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COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (3e ch.). 

■'t'otresçondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Martin. 

DKJU08 EN NULLITÉ DE DONATIOM. — PRESCRIPTION. 

/ i'ftliilt 1304 du Code Napoléon s'applique à Ta demande 

"■. 'milité d'une donation comme de tout autre contrat, 

u lu prescription de dix ans édictée par cet article ne peut 

fin opposée au donateur qui demanderait la nullité de la 

iemlion faute d'acceptation par le donataire. (Article 

1339 du Gode Napoléon.) 

Ë ilns il en est autrement du légataire unioersel du dona-

m.Vierïwlc 1340 du même Code crée pour ce dernier une 

situation toute différente. 

Ainsi jugé par les jugement et arrêt ci-après, qui relatent 

lu faits nécessaires à leur intelligence : 

i Attendu qu'il résulte d'un acte notarié, que le 20 avril 
■ Gaspard Dubernard fit donation eH faveur du bureau de 
bienfaisance de la commune de Saint-Jory de deux rentes 
HT l'Etat, s'élevant ensemble à la somme de 168 fr.; 

i Attendu qu'il est constant que le bureau de bienfaisan-
ce St-Jory ayant été autorisé, par ordonnance royale du 
Il octobre 1843, à accepter ladite donation Dubernard, fit 
immédiatement au trésorier dudit bureau la remise des cou-
pons des deux rentes qui avaient fait l'objet de cette libéra-
litè.etque, depuis cette époque jusqu'à ce jour, les revenus 
produits par ces deux rentes ont été constamment perçus 
pfeionataire;- N 

.Mais attendu que Gaspard Dubernard étant décédé le 28 
mars 1847,àprèsavoirfaitun testamentparlequel LéonDuber1 

farda été constitué son héritier général et universel, celui-ci a 
introduit contre le bureau de bienfaisance, par exploit du 
pars 1848, une instance dans laquelle il demande que la 
taation du 20 avril 1843 soit déclarée nulle et de nul effet, 
«urne n'ayant pas été acceptée; 

' Attendu qu'il est certain que la libéralité dont il s'agit 
«jamais été suivie d'une acceptation régulière; qu'on ne 

Ri en effet, se prévaloir, en présence des dispositions des 
■te 93 et 932 du Code Napoléon, ni de la délibération du 

'et 1843, par laquelle, antérieurement même à l'or-

liï
»ni,ar wance qui autorisait le bureau à accepter, celui-ci avait 

■"'esté sa volonté à cet égard, ni de l'exécutionde la dona-
» postérieurement à cette ordonnance; qu'aux termes des 
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ne P0UYa't recevoir sa perfection que par une accepta-
« expresse et authentique de la part du bureau de bien-

2grat ' et qu>il est manifeste qu'à défaut d'UIle ac" 
, survenue avec ces conditions légales avant la mort 

t» „?a, . Bernard, la donation s'est trouvée àcetteépo-
l»«e tach

ee
 d'une nullité radicale; 

Wov ?-u on na Pu élever la prétention d'écarter dans 
^ Application des articles 931 et 932, en invoquant 

M su'**8 6t 'a jurisprudence relatifs aux dons manuels; 
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 en enet

' 1ue la donation d'un meuble in-
Sterdukl ?Fcia^ement d'une rente nominative, puissepro-
œ nenni ■ ^e ces principes et de cette jurisprudence 

! précités, la donation consignée dans l'acte du 20 avril 

Pourrait être qu'à la condition que la tradition au 
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 . £tre nttachée à la remise des coupons des deux 

■weauii v3*''1'. faite par Gaspard Dubernard au trésorier 
■torisati nuance et postérieurement à l'ordonnance 

Gaspard nnvPu'S(îuô' après cette remise et jusqu'à la mort 
^tenue ,nard> la propriété de-dites rentes a été 
•tst (i„
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 Sur téte de ce dernier; qu'il est reconnu qne ce 
postérieurement à son décès que le bureau de bien-
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!en conséquence, qu'il faut admettre que la do-
^nullité Z ? , 1843 ne P^t être défendue contre l'action 

les auniioPi:, le est l'objet, à l'aide des règles exception-
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Jjatior, attln qu avant de statuer sur la validité de la 
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ana l'intérêt du bureau de bienfaisance à 
ePouvait'• ernard; qu il a été soutenu que cette ac-

l'art L'^ecevable en vertu de la prescription consa-

wi'^ndu i r-
 du Cod
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fît*1* mort'fit n ' 'î110 Plus de dix ans se sont écoulés de-

' 5,'; ; < C^'ion basPai>d Dubernard, vis-à-vis duquel aucune 

*ûàtentWlt-roduction de l'instance dont le Tribunaî est 
îk ^ mar

Sa}So?: qUî Gaspard Dubernard est, en effet, dé-
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Mtè r ai) ir! • seulement le 18 mars 1858, soit que l'on 

nemoire dont cette citation fut précédée, et qui 

, -dixar, .'éfecturele 31 mars 1857, unintervalle de 

VsSfo enSepare évidemment les deux époques; 
! jftieila Preso 6tat' qu'aucun obstacle ne semble devoir 
'Ve l304 ].lptlon invoquée, puisque, suivant le texte de 
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ï>reSCription de °ix ans est applicable à tous 
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actes radicalement nuls dont l'absence d'une 

dir^^es; 
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condition ou d'une formalité substantielle a empêché la for-
mation, et dont, en conséquence, le vice ne paraît pas pouvoir 
être réparé à l'aide de cette ratification résultant simplement 
ou silence gardé pendant dix ans par les parties intéressées à 
1 attaquer ; 

. « Attendu que la théorie sur laquelle repose cette distinc-
tion ne peut, en règle générale, être contestée; que la dona-
tion non acceptée par acte authentique doit, même- en prin-
cipe, être rangée dans la catégorie des actes radicalement 
nuls; mais que l'article 1340 prouve que le législateur a dé-
rogé, en ce qui concerne ce contrat, aux règles ordinaires 
pour tous les cas où l'annulation en est demandée par les hé-
ritiers du donateur, et que le silence gardé par ceux-ci pen-
dant puis de dix ans après la mort du donateur doit les ren-
dre passibles de la prescription édictée par l'article 1304 ; 

« Attendu, en effet, que tandis que l'article 1339 dispose 
que les vices d'une donation ne peuvent être réparé de la 
part du donateur par aucun autre acte confirmatif; que, nulle 
en la forme, la donation doit être refaite, pour produire quel-
que effet, dans la forme légale, il résulte de l'art. 1340 que de 
quelque vice de forme qu'elle soit atteinte, quelle que soit l'ex-
ception qui pourrait en faire prononcer la nullité, la donation 
devient inattaquable par la confirmation oupar les actes d'exé-
cution volontaire qui émanent des héritiers du donateur après 
le décès de ce dernier ; 

« Attendu qu'on ne pourrait comprendre qu'ainsi repous-
sée par la loi, d'une manière si absolue, vis-à-vis des héri-
riers du donateur dans les cas prévus par l'ar.icle 1340, la 
distinction susmentionnée eût été maintenue vis-à-vis de ces 
mêmes héritiers pour l'application de l'article 1304, lorsqu'il 
s'agirait, comme dans l'espèce, d'une donation, non acceptée, 
mais acceptée en fait et exécutée et au su dé ces héritiers; 

« Attendu qu'il y a lieu, en conséquent, de reconnaître 
l'application de la prescription établie par l'article 1304 à 
l'action en nullité exercée par Léon Dubernard ; 

« Attendu que le cours de cette prescription n'a jamais été 
légalement interrompu pendant les dix années écoulées entre 
le décès de Gaspard Dubernard et l'époque où l'instance ac-

tuelle a été introduite ; 
« Attendu,.en effet, que cette interruption n'a pu résulter 

ni du mémoire déposé en 1853 par Léon Dubernard à la pré-
fecture de la Gaute-Garonne, ni de la citation portant la date 
du 31 janvier 1856 dont le dépôt de ce mémoire fut suivi; 

« Attendu, quant au mémoire, qu'il suffit de constater que, 
au lieu d'être présenté contre le bureau de bienfaisance de la 
commune de Saint-Jory, donataire, il fut dirigé contre la 
commune elle-même ; que l'effet interruptif de la prescrip-
tion donné par l'article 51 de la loi de 1837 à la présentation 
d'un mémoire dans lesaffaires engagées contre les communes, 
n'aurait pu, dès ldrs, s'accomplir qu'à l'égard de la commune 
de Saint-Jory si elle eût été intéressée ; 

« Attendu, en ce qui touche la citation du 31 janvier 1856, 
qu'elle fut, il est vrai, signifiée au maire de la commune de 
Saint-Jory, pris à la fois ainsi que cela est déclaré dans l'ex • 
ploit, comme représentant de la commune, et comme repré-
sentant le bureau de bienfaisance ; 

«Mais, attendu, en premier lieu, que Léon Dubernard s'est 
désisté de l'utilité de cette citation, par acte du 28 février 
1857; que ce désistement a été accepté au nom du bureau 
de bienfaisance, par acte du 7 mars 1859; 

« Attendu que vainement il a été prétendu par Léon Du-
bernard que pour être valable l'acceptation de son désistement 
aurait dû être autorisée par le conseil de préfecture; qu'à dé-
faut de cette autorisation, il avait pu retirer son désistement 

par acte du 23 mars 1859 ; 
« Attendu, en effet, qu'on peut d'abord soutenir que l'ac-

ceptation du désistement était, dans l'espèce, inutile, alors 
qu'il s'agissait d'une instance que Léon Dubernard déclara-
abandonner, à cause de son irrégularité, en s'engageantà 
payer tous les frais qu'elle avait pu occasionner, et qu'à la sui-
te de sa déclaration, il avait présenté au conseil de préfec-
ture un nouveau mémoire et introduit contre le bureau de 
bienfaisance une nouvella instance avec laquelle la première 
était évidemment incompatible; que d'ailleurs, faudrait-il 
reconnaître que l'acceptation était nécessaire et qu'elle devait 
être autorisée, cette autorisation se trouverait virtuellement 
renfermée dans l'arrêté de préfecture, par' lequel le bureau 
de bienfaisance a été autorisé à défendre dans l'instance ac-
tuelle; 

«-Attendu, d'autre part, que même en l'absence de tout 
désistement de la part de Léon Dubernard, la demande intro-
duite parla citation du 31 janvier 1856 n'en produirait pas 
moins, quant à la prescription, l'effet interruptif que Léon 
Dubernard voudrait y attacher; que formée contre le bureau 
de bienfaisance, à la suite d'un mémoire qui n'avait été pré-
senté que contre la commune, et d'un arrêté du conseil de 
prélecture, du 16 janvier 1854, qui ne donnait qu'à la com-
mune seule l'autorisation de plaider, cette demande devrait 
être rejetée, et perdrait, dès lors, toute action interruptive, 
aux termes de l'article 2247 du Code Napoléon; 

« Attendu, en conséquence, que la fin de non-recevoir 
proposée contre l'action de Léon Dubernard doit être accueil * 

« Attendu que les dépens sont à la charge de la partie qui 

succombe ; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort et en matière 

ordinaire, déclare prescrite, par application de l'article 1304 
du Gode Napoléon, l'action en nullité de la donation du 20 
avril 1843, introduite contre le bureau de bienfaisance de la 
commune de Saint-Jory à la requête de Léon Dubernard, par 
exploit du 18 mars 1858; rejette, en conséquence, cette ac-
tion; condamne Léon Dubernard aux dépens. » 

Sur l'appel du sieur Dubernard, 

Arrêt de la Cour de Toulouse, du 26 avril 1861, ainsi 

conçu : 

« Vu les articles 1304, 1339 et 1340 du Code Napoléon; 
» Attendu que le premier dispose que nulle action en nul-

lité ou enrescision ne dure plus de dix ans; qu'il s'applique 
incontestablement aux donations, puisque les articles 1105 
et 1106 classent sous la même dénomination les contrats de 
bienfaisance et ceux qui sont à titre onéreux ; que la période 
décennale était expirée depuis le décès de Gaspard Dubernard, 
donateur, au moment où l'action a été intentée ; 

» Que Léon .Dubernard puise une fin de non-recevoir dans 

l'état où était l'acte de donation qui n'avait pas été acceptée 
avant la mort de son oncle, dont il est le légataire nmversel; 
qu'il soutient que le défaut d'acceptation du vivant de l'au-
teur de la libéralité ne constitue pas seulement un vice de 
forme, mais qu'il réduit l'acte lui-môme à un simple projet, 

et qu'il n'y avait pas lieu de poursuivre la nullité d une con-

vention qui n'existait pas; . ... 
« Attendu que la prescription n aurait pas pu, il est vrai, 

être opposée au donateur, quel que fut le temps qu'il eût 
laissé passer sans attaquer un acte qui devait être 
considéré comme- inexistant et auquel il n aurait pas pu 
donner une vie dont il ne contenait pas le germe ; que cette 
faculté lui aurait été interdite par l'art. 1339, qui veut que le 
donateur ne puisse couvrir le vice d'une donation nulle, ni 
en l'exécutant, ni même en la confirmant expressément ; 
que pour lui donc nul doute ne pourrait avoir lieu ; que le 

défaut de demande en rescision ou en nullité n'aurait pu le 

rendre'irrecevable à at taquer un acte qui ne l'avait jamais 
engagé et auquel il n'avait-pas défendu de lui donner une 
force obligatoire; 

« Qu'il en est autrement de son légataire universel; que 
l'art. 1340 crée pour lui une situation toute différente ; que 
le législateur s'est préoccupé, quand il a adopté l'art. 1339, 
avec une sollicitude extrême de l'intérêt des parents qu'il 
appelle à recueillir la. succession à défaut de dispositions de 
l'homme ; que dans son désir de les défendre contre la faci-
lité avec laquelle ceux dont ils doivent hériter seraient por-
tés à faire des libéralités, il a voulu que lorsqu'une donation 
n'est pas valable, elle ne puisse pas être validée par son au-
teur et qu'elle ait besoin pour revivre d'un nouvel acte en-
vironné de toutes les solennités exigées pour ce mode de 
transmission de biens ; que cette précaution ne devait pas 
préserver le donateur de l'abus des influences auxquelles il 
pouvait être soumis sans apporter une sorte d'entrave à 
l'exercice de son droit de propriété ; 

« Que devenue inutile à sa mort, elle devait cesser avec 
sa raison d'être ; que l'héritier qui recueille tous les biens 
du défunt en a la libre et entière disposition ; que la restric-
tion créée par l'art. 1339 dans son intérêt ne saurait être 
maintenue ; qu'il peut ne faire que se soumettre à une vo-
lonté qui doit lui être sacrée, en renonçant à attaquer l'acte 
par lequel son auteur a voulu gratifier un tiers de soû vi-
vant ; 

« Que l'art. 1340 lui reconnaît une liberté absolue à cet 
égard ; qu'il lui donne le droit de confirmer et de ratifier 
même par l'exécution volontaire la donation à laquelle le 
donateur n'aurait pu donner la vie qu'en la refaisant, en la 
forme légale ; que les conséquences absolues de cette dispo-
sition se déduisent des termes dans lesquels elle est conçue ; 
qu'en déclarant que la ratification de l'héritier emporte re-
nonciation à opposer, soit des vices de forme, soit toute autre 
exception, elle prouve qu'il n'y a point de nullité qui ne 
soit couverte par l'adhésion expresse ou tacite de celui à qui 
la mort du donateur a transmis le droit d'arrêter les effets 
de la donation qui en est infectée ; qu'il importe peu, dès-
lors, qu'elle soit vicieuse parce qu'elle n'a pas été acceptée ; 
que dès-lors qu elle s'accomplit et se manifeste par la pos-
session qu'a le donataire de l'objet donné, l'héritier du dona-
teur ne pourrait l'exécuter sans se rendre irrecevable à en 
poursuivre plus tard l'annulation ; que de là il s'ensuit que 
si l'existence lui a manqué pendant la vie du donateur, le 
germe de vie se produit à son décès, et qu'il peut être déve-
loppé par le fait de son héritier; que dès qu'il suffit que ce-
lui-ci l'ait exécuté volontairement pour que ce résultat seit 
atteint, il doit attaquer le contrat sous peine de lui voir ac-
quérir la perfection ;. que la règle de la nullité radicale d'un 
acte inexistant ne peut pas être invoquée par celui qui lui 
donne la vie en l'exécutant ; que c'est sur ce principe, ce-
pendant, que repose la fin de non-recevoir opposée contre la 
prescription; qu inadmissible dans un cas, elle doit être rejetée 
dans 1 autre ; que dans la causé, quoique l'acceptation ne fût 
pas expressément intervenue, la volonté des deux parties ne 
pouvait être douteuse pour personne ; qu'après la délibéra 
tion du bureau de bienfaisance, qui avait demandé l'autori-
sation d'accepter et l'acte de l'autorité qui. l'avait permis, le 
donateur remit les deux titres de rente, dont les arrérages 
ont été constamment perçus par le trésorier ; que Léon Du-
bernard ne l'a pas ignoré ; que l'existence en fait de la dona-
tion se révélait à ses yeux chaque semestre ; qu'en ne l'atta-
quant pas dans les dix ans, il s'est rendu irrecevable à l'ar-
guer de nullité, comme il l'aurait été après l'avoir exécutée 
parce que, ne pouvant se prévaloir d'aucune exception, il n'a 
pas plus le droit d'opposer le défaut d'acceptation qu'un sim-

ple vice de forme; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, sans avoir égard à l'opposition formée par la 

partie de Me Tarbis envers l'arrêt de défaut du 25 août der-
nier, et l'en démettant, ordonne que ledit arrêt sortira son 

plein et entier effet. » 

(Audience du 20 avril 1861; M. Martin, président; 

conclusions conformes de M. Tourni, avocat-général ; 

plaidants, M8 Fourtanier, avocat appelant ; M" Albert, 

avocat intimé.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Masson. 

Audience du 16 août. 

THÉMRE. PREMIÈRE CHANTEUSE. — DEMANDE A FIN DE 

JOUISSANCE EXCLUSIVE D'CNË LOGE D'ARTISTE.— M
US

 MON-

ROSE CONTRE M. BEAUMONT, DIRECTEUR DE L'OPÉRA-COMI-

QUE. 

Grâce aux dispositions de la loi qui attribue à la juridic-

tion consulaire la connaissance des contestations qui s'é-

lèvent entre les acteurs et les directeurs de spectacles, le 

Tribunal de commerce de la Seine est souvent le théâtre 

où se jouent des scènes quelquefois plus intéressantes que 

celles qu'éclairent les feux de la rampe, où s'agitent les 

petites passions, les questions d'amour-propre qui peuvent 

servir à l'étude des moeurs du monde dramatique. 

C'était aujourd'hui le tour d'une toute jeune et char-

mante actrice, justement aimée du public, et qui porte un 

nom cher à plus d'un titre aux amateurs du théâtre. C'é-

tait Mu° Monrose, de l'Opéra-Comique, qui plaidait con-

tre M. Beaumont, son directeur, pour avoir la jouissance 

exclusive d'une loge d'artiste, menaçant de ne plus pa-

raître sur la scène si cette satisfaction lui était refusée. 

Or, voici ce qui est arrivé : M"e Monrose occupait seule 

une loge, elle l'avait fait meubler à sa convenance, lorsque 

M"e Marimon a été engagée au théâtre de l'Opéra-Comi-

que. M. Beaumont n'ayant pas de loge disponible pour la 

nouvelle cantatrice, lui a fait partager la loge de M"e Mon-

rose. Si celle-ci a à se plaindre, ce n'est certainement pas 

de la compagne qu'on lui a donnée, il n'était pas possible 

d'en trouver une plus charmante sous tous les rapports; 

et si l'on peut faire un reproche à M. Beaumont, c'est 

d'avoir mis deux bijoux dans un même écrin. 

Cependant M"" Monrose ne veut pas de partage, même avec 

M110 Marimon; elle a commencé à se plaindre, elle n'a pas 

été écoutée, et alors elle a fait up coup d'Etat; en l'absen-

ce de MUe Marimon, elle a lait enlever les meubles que 

celle-ci avait apportés*, et pendant quelques instants elle a 

joui de son triomphe et a trôné seule dans sa loge. Son 

triomphe a été de courte durée, car le directeur étant sur-

venu, a (ait replacer les meubles enlevés d'une façon si ca-

valière, et notre héroïne a été de nouveau forcée de subir 

le partage de sa loge; mais elle n'a pas accepté, et elle a 

assigné M. Beaumont pour voir dire qu'il sera tenu de la 

remettre immédiatement en possession exclusive de sa lo-

ge sous peine de 100 fr, par chaque jour de retard; pour 

voir autoriser M1'0 Monrose à refuser de jouer tant que sa 

loge ne lui seyapas vendue, et pour s'entendre condamner 

en 1,600 fr. de dommages-iu'érûts. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Victor Dillais, 

agréé de Mu° Monrose, et M" Froment, agréé de M. Beau-

mont, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'engagée à l'Opéra-Comique en qualité de 
cantatrice aux appointements de 24,000 fr. par an, la demoi-
selle Monrose excipe de cette situation pour prétendre à la 
jouissance exclusive d'une loge ; 

« Attendu qu'au moment de l'engagement, les parties n'ont 
fait aucune stipulation relative au point qui les divise ; 

« Que la distribution entre les artistes des locaux dispo-
nibles rentre dans les détails d'administration intérieure pour 
lesquels le directeur d'un théâtre doit conserver toute son 
initiative ; * 

« Attendu d'ailleurs que des renseignements fournis il ré-
sulte qu'à son entrée à l'Opéra-Comique la demoiseLe Mon-
rose a partagé avec une autre artiste la loge dont s'agit ; 

« Que, s'il est vrai qu'elle en a eu plus tard la jouissance 
exclusive, cette faveur qui lui a été concédée lorsque les cir-
constances l'ont permis, n'a pu créer à son profit un droit 
qu'elle puisse invoquer au jour où les nécessités du service 
obligent le directeur à la retirer ; 

« Attendu que la demoiselle Monrose ne saurait davantage 
exciper des dépenses d'ameublement qu'elle n'a pu faire qu'à, 
ses risques et périls, alors qu'elle n'avait reçu du directeur 
aucune promesse de lui maintenir pendant toute la durée da 
son engagement la jouissauce exclusive qu'elle réclame; 

« Par ces motifs, 
« Déclare la demoiselle Monrose non recevable en sa de-

mande, et la condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES VOSGES. 

(Correspondance particulière de la,Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Houdaille, conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audience du 6 septembre. 

UN FRÈRE DE L'ORDRE DE MARIE ACCUSÉ D'ATTENTATS A LA 

PUDEUR AVEC VIOLENCE SUR DE JEUNES GARÇONS. 

La Cour d'assises des Vosges vient de voir se dérouler 

devant elle une de ces affaires de mœurs trop fréquentes 

à cette époque et si affligeantes pour la religion, les fa-

milles et la société. 

François-Joseph Wilmann, âgé de vingt-deux ans, né 

à Obernay (Bas-Bhin), frère de l'ordre de Marie, institu-

teur communal, demeurant et exerçant à Rambervilliers 

(Vosges), comparaissait sous l'accusation d'avoir, dans le 

courant des années 1860 1861, commis des attentats à la 

pudeur avec violence sur cinq jeunes garçons au-dessous 

de l'âge de quinze ans, et sans violence sur la personne 

de treize autres garçons au-dessous de onze ans, avec la 

circonstance qu'il était leur instituteur. 

Lors même que la loi, d'accord avec le respect des; 

bonnes moeurs et de la pudeur publique, ne nous impo-

serait pas le devoir du silence sur les faits honteux de 

cette cause, notre plume répugnerait à retracer des dé-

tails dont la nature soulève le cœur de dégoût ou le rem-

plit d'indignation. 

Quarante-trois questions étaient posées aux jurés : qua-

rante et une ont été résolues affirmativement sans circons-

tances atténuantes, et Wilmann a été condamné, par ap-

plication des articles 331, 332 et 333 du Code pénal, à la 

peine des travaux forcés à perpétuité. 

Le parquet était tenu par M. Stainville. substitut, et la 

défense confiée à Me Conigliano, jeune avocat qui a rem-

pli, avec une convenance digne d'éloges, la difficile mis-

sion qui lui était dévolue. 

COUR D'ASSISES DE *LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Brun de Villeret, conseiller à 

la Cour impériale de Biom. 

Audiences des 6 et 7 septembre, 

ACCUSATION DE-FAUX EN FABRIQUANT UNE VENTE A L'iNSU DU 

PROPRIÉTAIRE ET EN ABUSANT DE BLANCS SEINGS. 

Jean-Baptiste Marchet, ancien clerc de notaire, âgé de 

cinquante ans environ, appartient à une famille de bour-

geois honnêtes et considérés. Il porte toute sa barbe, qui 

est claire, et qui, comme sa chevelure, commence à gri-

sonner ; sa taille est mince et élevée ; il prête une très 

grande attention aux débats. 

M. Delair, procureur impérial, est chargé de soutenir 

l'accusation. 

M" Julien de La Bâtie, avocat, est au banc de la dé-

fense. 

M. le président ordonne au greffier la lecture de l'acte-

d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Jean-Baptiste Marchet, ancien clerc de M. Branche, 

notaire à Paulhaguet, avait soustrait, dans l'étude de son 

patron, une grande quantité de feuilles timbrées de toutes 

dimensions et un grand nombre de minutes d'actes. H 

avait pris en outre plusieurs blancs-seings déposés dans 

cette étude par les clients de M" Branche. 

« Sur l'un de ces blancs seings, qui portait les signatu-

res Vigier et Bon, précédées de la mention : Bon pour ce 

que dessus, l'accusé écrivit un engagement par lequel ces 

deux individus s'obligeaient à lui payer solidairement une 

somme de 1,200 fr. 

« Sur un autre blanc-seing, signé Vigier, et précédé 

également de la mention ." Bon pour ce que dessus , il 

écrivit un acte constituant la vente à lui faite par Vigier, 

moyennant 1,200 fr., d'une partie de pré appartenant à 

ce dernier. Cet acte, qui était daté du 22 juin 1840, a été 

enregistré le 10 septembre 186Q. 

« Par exploit du 6 novembre 1860, les héritiers du sieur 

Vigier ajournèrent Marchet devant le Tribunal de Brioude, 

pour voir déclarer nul comme frauduleux l'acte de vente 

de 1840, L'affaire fut appelée et plaidée aux audiences des. 

20 et 21 mars dernier, l'acte de vente fut produit à ta 

barre et passa sous les yeux du Tribunal. L'état matériel 

de cette pièce et les stipulations anormales qu'elle conte» 

nait en établissaient la fausseté d'une manière indubi-

table. 
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« La vente était consentie moyennant la somme de 
1,200 fr. que l'acquéreur se retenait en paiement de sem-
blable somme, due à la dame Pacros, son épouse. L'acte 
de vente porte que le billet de 1,200 fr., souscrit par les 
sieurs Vigier et Bon, a été remis à Vigier, qui en tient 
quitte Marchet. Néanmoins une perquisition, qui plus tard 
fut opérée au domicile de l'accusé, amena la découverte 
du billet, qui était bâtonné et portait en marge ces mots : 
« Payé au moyen de la vente que m'a faite Vigier. » 

« Ces deux pièces portaient des caractères évidents de 
fraude. A l'époque, en effet, où les prétendues conventions 
auraient eu lieu, Marchet se trouvait dans la gêne la plus 
étroite; il n'avait d'autre moyen d'existence que son modi-
que salaire de clerc de notaire. Vigier, au contraire, lais-
sait à son décès un actif de plus de 60,000 fr.; il n'est 
donc pas probable qu'il ait dû à Marchet une somme de 
1,200 fr. et qu'il ait en 1840 aliéné, à l'insu de sa fa-
mille, à un prix bien inférieur à 'sa valeur réelle, un im-
meuble qui lui était particulièrement cher. 

« Le ministère, public se saisit de l'acte de vente, un 
mandat d'amener fut immédiatement lancé, et à l'au-
dience même il fut procédé à l'arrestation de Marchet. 

« L'information a, en outre, révélé à la charge de l'ac-
cusé un fait non moins grave. 

« Sur un blanc-seing qui portait la signature d'Etienne 
Dejaen, Marchet écrivit un engagement par lequel le sous-
signé s'obligeait à lui payer la somme de 500 ir. 

« Après le décès de Dejean, vers la fin de l'année 1858, 
l'accusé chargea M3 Laroye, avoué à Brioude, d'assigner 
les héritiers Dejean en paiement de la somme de 500 fr. 
L'aspect seul de la pièce dénotait l'abus de blanc-seing, la 
signature et la mention : J'affirme ce que dessus, parais-
saient fort anciennes, tandis que le corps du billet était 
d'une écriture très récente. L'accusé comprit que le gain 
de son procès était impossible avec la production d'uie 
pièce aussi évidemment fausse. Le 26 février 1859, il alla 
conférer avec son avocat, et le jour même le billet et le 
dossier disparaissaient. 

« Néanmoins, l'affaire fut appelée et plaidée à l'au-
dience du 17 mai 1859 ; les héritiers Dejean n'eurent pas 
de peine à établir l'insolvabilité de Marchet, qui fut dé-
bouté de sa demande. 

« Dans ses interrogatoires, l'accusé se renferme dans 
un système de dénégations absolues; il n'a pas d'antécé-
dents judiciaires, mais sa réputation est détestable. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M le président 
interroge Marchet sur la sincérité de la vente qui lui au-
rait été consentie. L'accusé répond que réellement M. Vi-
gier père lui avait vendu une partie de son pré qui l'avoi-
sinait et dont il s'était réservé l'usufruit, voulant laisser 
ignorer cette vente, qui est réelle, et non le résultat d'un 
faux commis par lui. 

Intenogé encore sur le grand nombre de titres se por-
tant à environ quatre-vingts, privés ou publics, saisis dans 
son domicile, il répond qu'étant chargé par son patron de 
la rédaction de tous les actes de son étude, il les avait 
chez lui afin de 6'en servir de modèle pour ne rien oublier 
dans la rédaction des contrats qu'il était chargé de laire, 
mais qu'il n'avait nullement l'intention de s'en servir pour 

commettre des faux. 
Le premier témoin qui a été entendu est M. Vigier fils, 

inspecteur de l'enregistrement dans la Savoie. Il a déposé 
qu'à l'époque du décès de son père, s'étant rendu à Paul-
Haguet, tous les membres de sa famille lui firent part du 
bruit qui courait : que son père avaiî vendu à Marchet une 
partie de sa belle prairie ; il ne peut y croire tant son père 
tenait à cette propriété, et après s'être assuré qu'effective-
ment cette vente existait, il s'écria que cette vente n'était 
pas sincère, qu'elle ne pouvait être que le produit du dol 
et de la fraude ; il a fait connaître, en déposant très lon-
guement, les nombreux motifs sur lesquels il basait sa 
conviction ; entre autres raisons, il a dit d'abord que Mar-
chet n'était pas dans une position à pouvoir acheter, et 
que son père n'était pas forcé de vendre, et eût-il été 
forcé de vendre, ce n'eût jamais été une partie de si pro-
priété de prédilection, où il allait plusieurs fois par jour, 
la lui eût-on payée fort cher, tandis qu'il l'aurait donnée 
à Marchet à vil prix ; il a ajouté que son père tenait telle-
ment à cette propriété, qn'il y faisait tous les ans des 
réparations, et qu'à l'époque de l'inondation de 1846, il 
fit faire une digue qui lui coûta fort cher, dépense qu'il 
n'aurait certainement pas faite pour conserver la partie 
de propriété qui aurait appartenu à Marchet par l'acte de 

venté de 1840. 
Les autres dépositions qui ont été faites ont amené, 

comme celle de M. Vigier fils, la conviction que Marchet 

était coupable. 
M. le procureur impérial a soutenu énergiquement les 

charges qui s'élèvent contre Marchet, et, après avoir dé-
montré en termes clairs et précis l'évidence de sa culpa-
bilité, il a requis contre lui les peines qu'entraîne le 

faux. 
M" de La Bâtie a présenté avec talent la défense de 

Marchet. 
M. le président a résumé, avec talent et impartialité, les 

charges de l'accusation et les moyens de défense. 
Après ce résumé impartial de M. le président et la dé-

claration du jury, qui a écarté le chef de soustraction de 
minutes et celui de blanc-seing au préjudice du nommé 
Dejean, mais quiareconnu coupable Marchet relativement 
à la vente, avec admission des circonstances atténuantes, 
la Cour l'a condamé à cinq ans de prison. 

— Dans cette même session, la Cour a eu encore à 
juger deux infanticides. 

L'une des accusées, Marguerite Vialle, est âgée de qua-
rante-trois ans, boiteuse et d'une physionomie repous-
sante. Bien que l'or n'ait pu donner à sa laideur un teint 
de beauté, car elle est indigente, cette fille avait depuis 
longtemps un amant qui l'a rendue mère. 

L'autre, nommée Marie-Anne Boyer, a trente-trois ans. 
Toutes deux sont de pauvres paysannes, et ont accompli 
de la même manière le crime qu'on leur reproche : en 
jetant leur enfant dans un puits. Elles en font l'aveu com-

plet. 
Après avoir entendu les déclarations du docteur Urbe, 

les réquisitoires énergiques de MM. Delair et Louis Paul, 
ainsi que les vives plaidoiries de MM"5 Vissaguet et Ray-
naud, la Cour a condamné Marguerite Vialle à quinze ans 
de travaux forcés, et Marie-Anne Boyer à dix ans de la 

même peine. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ÉTIENNE. 

Présidence de M. Faye. 

« . Audience du 5 septembre. 

RUPTURE DE BAN. — COUPS ET BLESSURES. — RÉBELLION 

A MAIN ARMÉE CONTRE DES AGENTS DE LA FORCE PUBLI-

QUE-

T6 

mais 

Dans un moment d'abandon et de confidence, le pré-
30u Frëcon disait un jour à son avocat : « Je n'ai ja-

mais pu me corriger d'un vice qui m'a perdu, c'est la 
manie de voler tout ce qui se rencontre sous ma main. Il 
semble que la chose d'autrui ait pour moi un attrait irré-
s's:ible et que je ne puisse passer sans m'en rendre aussi 
le maître. C'est ainsi qu'il y a un mois, me trouvant dans 

'le cabinet du sous-préfet d'Autun, je dérobai sur sa table, 
pendant quelques secondes qu'il me tournait le dos, trois 

enveloppes à l'adresse de ce fonctionnaire, que je mis 
lestement dans ma poche et qu'on saisit sur ma personne 
en arrivant à Saint-Etienne. A quoi pouvaient-elles me 
servir ? Evidemment à rien; mais leur vue m'avait pour 
ainsi dire fasciné, et j'avais dû céder à ma passion habi-
tuelle. » 

C'est ainsi que l'avocat, qui avait prudemment bouton-
né sa redingote, apprit que Frécon avait été condamné 
trois fois pour vol, et la dernière fois notamment à cinq 
ans de réclusion par la Cour d'assises de la Loire. Cette 
condamnation avait eu lieu en 1856, et Frécon avait été 
déposé dans la maison centrale de Riom. H y resta donc 
jusqu'au mois de juin de cette année, et le 26, si je ne 
me trompe, il fut mis en liberté. 

La ville d'Epinac, dans le département de Saône-et-
Loire, lui fut désignée-comme résidence; mais il n'y resta 
pas longtemps. Dans les premiers jours de juillet, il par-
tait pour Autun, et vers la fin du même m®is il se diri-
geait, en rupture de ban, sur la ville de Saint-Etienne. 

Outre le désir qu'il pouvait éprouver de revoir sa ville 
natale, un motif incontestablement plus sérieux y ramenait 
Frécon. 

Pendant son séjour de cinq années dans la maison cen-
trale de Riom, ce malheureux avait appris de source cer-
taine et à n'en pouvoir douter, que la conduite de sa fem-
me était loin d'être irréprochable. Il l'avait laissée à Saint-
Etienne sans ressource et chargée de trois enfants en, bas-
âge, et pour subvenir à ses besoins de tous les jours, sa 
femme avait demandé protection et secours à un ouvrier 
forgeur qui demeurait avec elle. 

Cette cohabitation, au dire des voisins, avait commencé 
peu après le départ de Frécon pour la maison centrale, 
et quelques uns même allaient jusqu'à prétendre que c'a-
vait été à la suite d'une dénonciation de cet ouvrier, que 
le mari avait été il y a cinq ans poursuivi et condamné 
par la Cour d'assises de la Loire. . 

Quoi qu'il en soit, vers les derniers jours de juillet, 
Frécon arriva à Saint-Etienne. Dans la crainte d'être vu, 
il se promena jusqu'au soir autour du Jardin-des-Plantes, 
et la nuit tombée, entra dans la ville. Sa première visite 
fut pour un bureau de tabac de la rue Neuve, où il ache-
ta de la poudre de mine, et de là, sur une indication qui 
lui fut donnée par la marchande, il se rendit chez un ar-
murier. Il désirait un pistolet à deux coups, et comme il 
allait, disait-il, se mettre immédiatement en voyage, il 
demanda à l'armurier de lui fournir quelques balles pour 
charger aussitôt son arme. Ce dernier y consentit, et vers 
les dix heures et demie ou onze heures, Frécon, muni 
de son pistolet et d'un couteau qu'il venait ancore d'ache-
ter, gagnait la place Sainle-Barbe. 

Tout le monde dormait dans la maison de la femme 
Frécon et la place était déserte. Mais le mari n'avait que 
faire de demander à quelqu'un le domicile de sa femme; 
depuis longtemps il le connaissait. 

Arrivé à la porte, Frécon frappa rudement et se nomma. 
Personne pendant quelques secondes n'osa lui répon-

dre ; Frécon frappa une seconde fois. "Sa femme enfin 
prit alors la parole et lui dit : 

« Il est trop tard maintenant pour ouvrir, tu reviendras 
demain. » 

On avouera que d'une femme à un mari qu'on n'a pas 
vu depuis cinq ans, la réponse était au moins singulière. 
•4 Elle ne plut donc pas à'Frécon, qui,appuyant fortement 
son épaule sur la porte, l'ébranla d'abord, puis la jeta 
enfin au milieu de la chambre. 

La lumière avait été éteinte et le foyer seul jetait dans 
l'appartement une vague clarté. 

Sans prononcer une parole, Frécon, les bras croisés, 
s'approcha du lit où reposaient sa femme et son compli-
ce, et jetant ensuite les yeux sur deux berceaux placés à 
côté d'eux, dit enfin d'une voix terrible à la malheureuse: 
« Femme, combien as-tu d'enfants ? — Cinq, » répondit 
la coupable. 

Sans s'en douter, Frécon venait d'entamer un dialogue 
à la Corneille, et la tragédie allait commercer. 

L'ouvrier forgeur se leva. Il comprenait qu'entre le 
mari et lui une lutte, était inévitable ; il s'arma donc d'un 
pique-feu, et à tout hasard se plaça devant les deux en-
fants dont il avait augmenté la famille. 

Frécon,-un pistolet à la main, s'approcha de lui et fit 
feu. Mais soit que la colère eût fait trembler son bras, soit 
que son adversaire eut relevé le pistolet d'un coup de pi-
que-feu, la balle se logea au plafond. Sans songer alors à 
faire usage de sa seconde balle, Frécon se précipita sur 
sou ennemi et essaya de le jeter à terre. Mais le régime 
des maisons de détention n'est pas, paraît-il, des plus 
fortifiants, car le mari, d'une taille bien au-dessus de la 
moyenne, fut terrassé par l'ouvrier, qui paraît chétif, ma-
lingre et sans forces. 

Il faut dire, pour être vrai, que la femme, en bonne 
épouse, était venue en aide à son complice, et lui avait 
généreusement prêté le secours de ses deux bras. 

Quand Frécon fut à terre : 
—- Prends les enfants, dit la femme à l'ouvrier,et sauve-

toi à la hâte. 
Ce dernier obéit. 
Mais il était à peine dans le corridor, portant dans ses 

bras les deux enfants, l'un âgé de trois ans et l'autre de 
dix-huit mois, que Frécon se relevait plus irrité et plus 
furieux que jamais, et se précipitait sur sa femme. 

Son pistolet lui ayant été arraché des mains, il songea 
alors à son couteau, et, l'ayant aussitôt ouvert, il le plon-
gea dans les épaules nues de sa femme. 

— Il m'a saignée, s'écria-t-elle, et elle prit la fuite 
sans autre vêtement que sa chemise ensanglantée et en 
appelant au secours. 

. Son mari, que l'odeur du sang avait peut-être exalté en-
core davantage, la suivait en essayant de la frapper encore 
dans l'ombre, et y réussissait parfois quand sa femme, en 
se retournant, offrait ses deux bras comme bouclier aux 
coups qui pleuvaient sur elle. 

Arrivé dans la rue, Frécon cessa enfin de poursuivre sa 
femme et rentra dans la maison. 

A quelques pas de son domicile, la malheureuse, toute 
couverte de sang, rencontra un agent de police et des 
voisins qui accouraient au bruit. 

« N'entrez pas, dit-elle à l'agent qui voulait aussitôt 
pénétrer dans la maison; mon mari est armé, et, dans l'é-
tat de fureur et d'exaltation où se trouve, il pourrait vous 
faire un mauvais parti. » 

Le besoin, du reste, n'était pas urgent de l'arrêter, 
puisque Frécon était seul alors dans la maison et ne pou-
vait faire mal à personne. 

L'agent de police se rendit donc à ces sages conseils, 
et attendit qu'un de ses collègues accourût à son si-

gnal. 
Le collègue arrivé, les deux agents de police roulèrent 

prudemment leur manteau autour de leur corps et péné-
trèrent sans bruit dans le corridor. 

Après être rentré chez lui, Frécen, qui, à l'entendre, 
s'était tiré le second coup de son pistolet et ne s'était fait 
aucun mal, avait oublié de fermer la porte. De temps à 
autre il allongeait la tête pour voir si devant lui le chemin 
était libre, et la relirait tout aussitôt. Ce n'était pas par là 
que les deux agents de police qui le guettaient pouvaient 

s'en emparer. h • t '• > 
Enfin, moins prudent" à sa troisième ou quatrième ex-

ploration des lieux, Frécon passa d'abord la tête, puis le 
corps, et soudain il sentit deux bras l'enlacer avec force 

et le retenir prisonnier. 
Son pistolet, il ne l'avait plus, mais il tenait encore son 

couteau à la main. Il chercha donc à s'en servir, et à plu-
sieurs reprises essaya d'en frapper l'agent qui s'était em-
paré de lui. 

Mais il avait affaire à forte partie, et, du reste, l'autre 
sergent de ville employait tous ses efforts à lui arracher 
son couteau. On n'y arriva pourtant pas sans difficulté et 
sans périls. L'un des deux courageux agents eut la main 
percée d'un coup de poignard, et l'autre un doigt presque 
mangé. 

Frécon, enfin désarmé, mais ne voulant pas marcher, 
fut dépouillé de son pantalon et attaché sur une barre en 
bois qui servit à le transporter d'abord au ibureau central 
de police, et de là à la maison d'arrêt. 

Sa femme est aujourd'hui guérie, mais l'ouvrier for-
geur comparaît et dépose seul à l'audience. 

Trois chefs de prévention sont relevés contre le mari. 
Il est prévenu : 1° d'être en rupture de ban ; 2° d'avoir 

porté des coups et fait des blessures qui u'ont pas occa-
sionné la mort ; et 3" de s'être mis en rébellion armée 
contre des agents de la force publique. 

Reconnu coupable sur tous les chefs de la prévention, 
Frécon est condamné en dix-huit mois de prison, et la 
foule qui avait assisté aux débats se retire lentement, 
trouvant à peine une issue, tant cette affaire, la plus im-
porte à coup sûr de l'aimée, avait attiré de monde à la 
troisième chambre de notre Tribunal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 SEPTEMBRE. 

Chouly est maçon ; un jour il a pris en dégoût son 
rude métier et a résolu de ne plus travailler : mais il fal-
lait vivre ; qu'à cela ne tienne, se dit-il, j'ai un expédient 
tout prêt qui me fera mener bonne vie. Et, en effet, pen-
pendant quelques semaines Chouly a mené bonne vie ; il 
a fait de bons déjeuners, d'excellents dîners, et cela, 
toujours, sans bourse délier ; voici son procédé : Il accos-
tait les ouvriers maçons qu'il savait sans ouvrage, ou ne 
gagnant qu'un salaire de 3 francs ou de 3 francs 50. Je 
connais des chantiers où on vous donnera 4 francs" par 
jour, leur disait-ii. Venez avec moi demain matin, et je 
vous ferai embaucher. A cette proposition, le maçon rac-
colé ouvrait de grands yeux, mais il les ouvrait plus 
grands encore lorsque Chouly terminait sa harangue par 
l'offre d'un déjeuner. Le maçon se gardait bien de refu-
ser, et tout aussitôt *on se rendait chez un marchand de 
vins, où Chouly commandait de cette voix d'amphytrion 
qui n'admet pas de réplique. Le repas achevé, et après le 
café, Chouly, sous prétexte d'aller chercher du tabac, 
quittait la salle du festin et ne revenait plus, laissant la 
carte à payer à son convive,! qui le fplus souvent restait 
en gage, n'ayant pas de quoi la solder. 

M. le président : Dans l'instruction, on vous a deman-
dé combien de fois vous avez joué ce vilain tour à de 
pauvres ouvriers, souvent très jeunes et sans ouvrage, 
par conséquent très dépourvus, et vous avez répondu que 
vous n'en.saviez pas le nombre. 

Chouly : Comment voulez-vous que je me rappelle tou-
tes les personnes, puisque je ne les ai vues qu'une fois et 
que je ne savais pas leurs noms? 

M. le président : Est-ce que vous ne comprenez pas 
tout ce qu'il y a d'odieux dans votre conduite ? 

Chouly : Dans le bâtiment, on se paie à déjeuner l'un 
l'autre sans se connaître ; pourquoi qu'ils m'auraient pas 
régalé aussi bien que moi eux ? 

M. le président : Il fallait attendre leur invitation et ne 
pas les tromper par des offres séduisantes. 

Chouly : Ça n'empêche que dans le bâtiment il y a des 
chantiers où on donne 4 fr., je leur disais donc pas de 
menteries. *> -

Sur les conclusions sévères du ministère public, Chouly, 
qui a déjà subi des condamnations, a été condamné 
treize mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le cocher Lapierre est traduit davant le Tribunal 
correctionnel, sous la prévention de coups volontaires, 
portés dans des circonstances qu'il est utile de faire con-
naître et que le sieur Brévune rapporte ainsi : 

« Le 15 août, vers dix heures du soir, j'étais sorti pour 
trouver une voiture lorsque, arrivé au bas du pont Marie, 
j'aperçus une voiture, découverte à un cheval, dite Victo-
ria. Je montai aussitôt dans cette voiture pour garder les 
places de mes parentes. Le cocher refusa de nous conduire 
en disant qu'il était loué, et sans me donner le temps de 
m'expliquer il fouetta violemment son cheval, et la voiture 
prit la direction du pont Louis-Philippe. Je voulus alors le 
saisir à bras-le-corps pour l'arrêter et tâcher de m'empa-
rer des rênes, mais au même moment j'étais atteint au 
visage d'un coup de poing violent ; le sang est parti en 
abondance, et le commissaire [de police, en recevant le 
lendemain ma déclaration, a pu constater une enflure as-
sez considérable à la joue droite et quelques écorchures 
dans l'intérieur de la bouche. Le surveillant de la station 
du quai des Ormes, voyant la position dans laquelle je me 
trouvais, se jeta à la tête du cheval:; .c'est lui qui a fait 
arrêter le cocher. 

Le surveillant de voitures est appelé à la barre. 

M. le président : Nous avons besoin d'être, renseignés 
sur un point. Le sieur Brévune, ou tout autre à sa place, 
avait-il le droit d'exiger d'être reçu dans une voiture pu-
blique, ne stationnant pas sur une place, mais circulant 
sur la voie publique? 

Le surveillant : Oui, monsieur le président; l'article48 
du dernier règlement est formel à cet égard. Toute voi-
ture rencontrée libre doit marcher à toute réquisition. 

M. le président : Mais, cependant, un cocher peut rece-
voir l'ordre de se rendre à tel ou tel endroit, plus ou 
moins éloigné, paur charger ; en ce cas il est loué et ne 
peut se louer à un autre ; il peut se présenter aussi le cas 
où son cheval serait fatigué ou même ne pourrait plus 
marcher. Comment concilier ces différents cas avec l'ar-
ticle du règlement que vous venez de rappeler ? 

Le surveillant : Sans doute, M. le président, il y a des 
cas difficiles à concilier avec cet article du règlement, 
mais il n'en est pas moins formel, et nous le faisons exé-
cuter tous les jours. 

Le cocher Lapierre, qui précédemment a été condamné 
à un mois de prison pour blessures par imprudence, re-
connaît avoir porté un coup de poing au sieur Brévune 
qui l'avait saisi à bras-le-corps et voulait saisir les rênes 
de son cheval, au risque de faire arriver des accidents ; 
il n'a pas été maître d'un premier mouvement de colère 

qu'il regrette 
Sur les conclusions conformes du ministère public, La-

pierre a été condamné à deux mois de prison. 

— Un employé des ponts-et-chaussées, le sieur Leclerc, 
domicilié à Auteuil, se trouvant hier vers quatre heures 
de l'après-midi sur le quai à la hauteur de la rue Molière 
dans cette ancienne commune, a été mis en alerte par des 
cris de détresse poussés par un homme qui venait de tom-
ber accidentellement dans la Seine_et qui était entraîné 
au large par le courant. Voyant l'imminence du danger 
que courait cet homme, le sieur Leclerc se jeta aussitôt à 
la nage sans prendre le temps de se déshabiller, et se di-
rigea vers lui à grandes brasses ; il parvint à le rejoindre 

et à le saisir au moment où, épuisé et i 
il disparaissait sous l'eau, et ce ne fut pas\îemi j 
put le ramener sur la berge. Cet homm^8,^^ 
ensuite au poste central de police, oh l

es
 1

0

 tra
Dsr2. ' 

sés qui lui furent donnés firent disparaîtra rs
 «42 

les symptômes les plus alarmants de l'asnhv^0^^ 
d'une heure de soins il était tout à fait hor ,e'a<ik2 

On a su alors que c'était un sieur P ^ • /e ^fc? 
ans, menuisier, qui a pu être reconduit ùn II tret<f' 
son domicile à Vaugirard. v u pltig (3 

Dans la matinée du même jour on avait r-pf ■ 
Saint-Martin le cadavre d'un homme dè trem ^ can-i 
environ qui paraissait avoir séjourné deux N 
l'eau et ~ 
qui 
me était un sieur Cuzé 
cueillis, tout porte à croire que 
du canal, à une heure avancée 

;au et ne portait aucune trace de violence ^ i^ 

li a été ouverte à ce sujet a fait connaître oti W 
p. était.un sifinr P.IIÏP pt rTannVs „ Hu^CetL. 

reton. 

et d'après les renseianem1 

[ne c'est en suivStï^ 
)ee de la soirée pour hM-

ner a son domicile, qu'il est tombé accidentelle 
l'eau. uement(i^ 

Deux accidents graves de la même nature 
vés hier, l'un boulevard Malesherbes et l'autre 
mapes. >Sur le premier point, un jeune homme^?' ̂  
neuf ans nommé D..., ouvrier maçon, était occ 
travaux de son état sur un échafaud dressé à 1^a^ 
d'un troisième étage contre une maison en const ■ 

faux pas et tomba de cette f,a,,t„ ^ quand il fil un laux pas et tomoa de cette haut " 

été très grièvement blessé, priucînV^: If» 
rès lui avoir donné les 

er en toute hâte à 1 

int, un jeune o_uvrii 

de dix-sept ans, travaillait
 u

 premie 

sol où il a -
à la tête. Aiirès lui avoir donné les premiers J-

travaillait « Z-'-^ 

a dû le transporter en toute hâte à l;hôpùal Bea"^'( 

Sur le second point, un jeune ouvrier serrurier'1''011'' 
S..., âgé de dix-sept ans, travaillait au prem'i' 
d'une autre maison en construction, lorsqu'on sen 
pour rattraper un objet qui lui était échappé des • 
il perdit l'équilibre et tomba sur le sol, où il resta ?M 

sans mouvement ; dans la chute il avait reçu é^a? i 
de très graves blessures à la tête. Les soins qui luin^l 
donnés sur-le-champ ont ranimé peu à peu ses se I 
l'on a pu le transporter ensuite à l'hôpital Saiat-LS'll 
La gravité de la situation de ces deux jeunes ouv ̂  
inspire des craintes assez sérieuses. 

G» 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Manchester). —■ John Accalde a eu affaire 
à un jury très incrédule, mais il ne s'en plaint m$ 

contraire. Le voilà amené devant M. Trafford, L» 
Manchester, sous la prévention de s'être enivré, et il 
qui est plus grave, d'avoir grièvement battu sà ferai 
pendant qu'il était dans cet état. En le voyant, M. Traf-
ford lereconnaît immédiatement pour l'avoir vu il y. 
deux jours" parmi les accusés jugés aux dernières assises; 
il était poursuivi pour un vol de chandelles. 

« Je crois, dit le magistrat, que vous avez passé devait 
le jury il y a deux jours pour un vol commis à Burtoa-
Upon-Irvell? 

« —■ C'est parfaitement exact, Votre Honneur. J'ai phi 
dé guilty (j'ai reconnu que j'étais coupable), mais le'jury 
n'a pas voulu me croire, et j'ai été acquitté. (Rire 
ral.) 

— « Oh ! vous êtes tellement menteur, qu'on a refusé 
de vous croire alors que vous disiez vrai. 

Le prévenu convient des deux délits qui lui sont im-
putés, et M. Traffôrd, moins défiant que le jury, a teng 
pour vrai ses aveux, et l'a condamné à trois jours d'em-
prisonnement. 

(Londres). — Les débats de l'affaire que nous rappot-i 
tons nous offrent une preuve nouvelle du danger qu il j s 
accorder une confiance absolue aux reconnaissances ai-
dentité faites par les témoins. 

Le prévenu est un jeune homme du nom de GeorgfS 

Smith. Il est traduit devant M. Carden, juge de Mai» 
House, sous prévention d'uno tentative de vol connus 
au préjudice de Mme Louisa Fleet. 

La plaignante déclare que, au moment où elle se dispo-
sait à traverser Bishopsgate street, elle a senti qu'une 
forte secousse était imprimée à sa chaîne de montre ; f 
s'étant retournée, elle a vu la chaîne dans la main du F; 
venu, d'où elle a passé dans la main d'un complice f 
était près de là. Le prévenu s'est éloigné, mais elle i», 
suivi, après l'avoir perdu de vue un instant ; et, au j 

ment où il s'est mis à courir pour fuir, elle l'a fait arre • 
L'agent Archer a arrêté le prévenu, qui a wts® ■ 

noms de Georges Smith, mais qui a refusé d'indiquer 
domicile, pour ne pas chagriner sa famille, a-t-il ai-

M. Carden : Prévenu, vous appelez-vous réel» 

Georges Smith? 
Le prévenu : Oui, Votre Honneur. , „ 
M. Pritchard, inspecteur de police : Je vois clans i 

ditoire un individu que je reconnais pour être le co F 
qui assistait le prévenu. Il était près de celui-ci a 
ment de la tentative du vol," et il a cherche a m 1 

après son arrestation. ,
 ? 

M. Carden : Etcs-vous sûr de le reconnaître? 

Pritchard : Parfaitement sûr.
 (

 ^ e|J 
Sur cette assurance, l'auditeur signalé est arri. ̂  

prend place à côté du prévenu. C'est un jeune n ^ 

bonne mine, qui a un accent écossais t^.Pj?00.™^ 
s'en sert énergiquement pour manifester l'indign 
lui fait éprouver la méprise dont il est l'objet. 

M. Carden demande de nouveau à l'agent ^
uC

oS-
s'il est sûr de l'identitéde ce nouveau prévenu^

 t
j
0

ti. 
plice de Smith; Prifchard persiste dans son »»

 ls
. 

Seulement, dit-il, ce jeune homme portait aKV 

peau qu'il a remplacé par la casquette qu 11 

nant. ,
 a

fnrfflali* 
L'agent qui a arrêté Smith donne la même ^ ̂  
M. Carden, au nouveau prévenu : Commen 

vez-vous dans l'audience de Mansion-House
 r

j
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ite'i| 
Le nouveau venu : J'y su s venu par pure

 sU
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suis venu à Londres pour visiter cette ville, e ^
 cf

^ 
ici pour voir ce qui s'y fait. Je ne m'attendais p 
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• i bien 
y aurait là une coïncidence^ 

j'y vois. (On rit.) 
M. Carden : Il 

heureuse pour vous, si ce que vous dites est '
 eD

tp< 

deux témoins qui vous reconnaissent posi ^ 

vous avoir vu assister Smith dans sa tentatl!
 m

ais°D

 ( 
Le jeune Ecossais se borne à indiquer lf 

Londres dans laquelle il est descendu et qui. 
sa probité. M. Carden envoie tout de suite ^#vi 
Tribunal pour vérifier les allégations fournie», 
est suspendue pendant quelques instants- j^iq»* 

Bientôt arrive un des associés de la maisu' ^ ̂  
reconnaît le prétendu coupable, et donne a

 je tf
o 

gnements sur lui qu'il est évident pour
 ]gS a

ge 
qu'il y a eu une déplorable erreur commise v

 g>est
 in* 

M Pritchard s'empresse à reconnaître ^^ges3^ 

pé ; il en exprime son regret, et il fait ses •? 

ne et innocent Ecossais. étt" 
dernier?^ 

M. Carden proclame l'erreur dont ce ^ 
time, et il dit que, sans aucun doute, il «j

oUS
e 

la première visite qu'il a faite à Mansio -
 s 

Quant à Georges Smith, sur qui n 

0f. 

de 

possible, il est condamné à trois 

ment. 

mois 
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■Qomniission militaire de Nantes. 

h Nantes» dit M. Louis Blanc (1), de 
Fouché à Carrier, c'est enfoncer dans 

' fHe
rbolS

jf.t la Commission militaire de Nantes 

! L}ron 

ois e1 

cut»t(. 

temps aussi court, beaucoup plus 

U ct daQS nue les commissions de Lyon, et l'exé-
^oatl0?mis n'eut pas moins de retentissement ; 
°Vsr ™er valaient bien les mitraillades de ^Carrier 

ont 
uai 

■hautes 
tructio. 
«8^ 

Oft^; „v
tr

aordinaires ne datent pas, à Nantes, 
bf' Tribunaux

 môme ayant le siége de cette viUe 

É#P«£Vnar les Vendéens; il y eut un Tribunal ex-
*J179 - h i (13 mars 1793), par les corps adminis-
Jt^t* Dour juger sa»* appel, avec des jurés, 

>am»,
 gur

-
 )es r

évoItés. Il se divisait en deux 

IT
Df nronoDÇa, à ce qu'il paraît, de nombreuses 

capitales (2). 

uns,, 
lujon.. 

cm* 
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 f ribunal révolutionnaire fut établi par 

verI
 îiA^ue Francastel (Arrêté du l«r novem-

(jeretson^^j.g ^
e
 Q

omm
ission militaire (3), et 

003), soo*
 un

 président, quatre juges, un accusa-

Kfl^Pj' greffier (4). Comme à Lyon, cette com-
!(î ;t l'influence d'un comité révolutionnaire, 
ubissan i x 

a eteudu 
galemeat 
m ont 
s sens, g 
it-Loaii 
ouvriers 

2u ahaire 
pas, 

Juge 
!, et, aj 
iafe 
VI. Traf-
VU il y; 
i assises 

se devam 

, * 

trouv aient 
les hommes les plus exaltés (5) , parmi 

iseBvu'»-- ,j
t
 Q

ran
dmaison, et Pinarl, qui furent 

jsMoreau. Carrier, le 25 frimaire an III. 
lignes a i""11-

f
 r

ce armée composée d'une soixantaine d'hommes 
Une lu" t dite compagnie Marat, fut formée en même 

Carrier, et chargée d'opérer les visites domici-

J'ai plai-
is le jury 
re ge*-

a rets 

sont in-
, a tenu 
rs d'ém-

is Sd'arrêter -les suspects (6). Les Marat prêtaient 
^ nt dont la formule, tracée par le comité révolu-
t»serme dépasse toute croyance. En voici un passage : 

aire' mort aux royalistes, aux fanatiques, aux mus-

x
 feuillants, aux modérés, de quelque couleur, 

Quelque masque, de quelque forme qu'ils se revê-

tel personnel, tout motif de condamnation 

<îtai( admissible. 
i
e
ïoiilanger Benoist lut condamne a mort pour vente 

de» à faux poids ; Pierre Poiron, pour avoir offert un 
«Mtfrf à un poste qui lui refusait l'entrée de la ville sans 
passeport. D autres - le furent sur une des notes sui-

i Avoir en un gilet a fleurs de lys. — Etre tare. — 
i-stocrate fieffé. — Prôneur des Girondins. — Accapa-

rée navets (8). » 

, Je jure 5 

Avec i 

il fut le nombre des victimes de la commission mi-
Jiiire de Nantes? C'est ce que je n'ai pu découvrir ; et il 

ne paraît pas qu'on l'ait bien su dans le pays même (9). 
Ce qui est certain d'abord, c'est que ce nombre n'est pas 
teieur à 2,217, chiffre des Condamnés de cette com-
Bon'individuellement relevés par Prudhomme (10) ; 
mis, d'après Carrier lui-même, le nombre des condam-
nationsse serait élevé au moins à 4,000. Pendant les dé-
telé son procès, il disait : « J'ai entre les mains une 
tedu président de la commission, par laquelle il me 
ÉÉ'fju'il s'occupe tellement de détermier le sort des 
brigands, que la commission en juge 150 par jour, et 
qu'il évaluée; la totalité des brigands jugés à 4,000 (11), » 
tanement la commission ne cessa pas de siéger au 
mment où cette lettre fut adressée à Carrier. 

La commission de Nantes, pour être exactement appré-
Bdans les résultats de son action, ne doit pas, suivant 
», être considérée isolément des autres Tribunaux sem-
«Mesétablis, durant la même période, autour de Nantes 
«le même objet: «Le jugement des brigands de 
P*, « notamment à Savenay, aux Sables d'Olon-
MAngers, Saumùr, Château-Gontier, Craon, Le Mans, 
fyitré, Rennes, et jusqu'à Porte-Malo et Grand ville. 
Wpes.unesde ces commissions prononcèrent un grand 

wm condamnations capitales; Prudhomme (12) 
«rationne 629 pour la seule commission de Savenay, 
* voisine de Nantes. -
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éellement tout aux /ormes suivies par la Commission militaire, 
a Paris, comme à Lyon, elles étaient des plus sim-

ili „Ja> a™M le proconsulat de Carrier, l'instruction à 
dans l'a"-

 h
™^bornait à cette seule question, habituelle-

complice *«me de la même réponse (13): 

m êtes acr.nsp d'avoir porté les armes contre la Hé-
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rrête. etï 
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w>, A 
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pritd*? 

4 due09" 
Erniatf 
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ï} '■ 
* w!6 contraint. On est venu chez moi, et, le pisto 

•*iel'ai f • ' on m'" 
l< ° m contre mon gré. 

0r8e, on m'a sommé de marcher contre les bleus; 

'a est 
Pas présumable que le Tribunal établi par Car-
lmposé plus de cérémonie. 
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. exécutions des jugements de la Confi-

re qui ont surtout occupé la renommée. Je Jraiseti ne cr°is pas pouvoir me dispenser d'en parler; 

?i, diT 
euse PagC de l'histoire de la Révolution, je né 

■ moins, que les faits principaux et les mieux 

mine à i v 
qu'à t
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r°ï1' u Y eut la guillotine et la fusillade; de 
la noyade et la sabrade. 
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 par le docteur Guillotin (14) ne 
" deW •V^ner employa la fusillade. Le 30 frimaire 
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 Convention (15): 

\les Prenn? îlriSancls est si complète que nos postes les 
"'"te

 ne
 J3"1 et les amènent à Nantes par centaines; la 

iC 5e ̂  su re ; j'ai Pris le Parti de les faire fusil_ 

sers... J'assure à ceux-ci le 

R|^, s'écarteaUt/es" ~ J'invite mon collègte Francastel 
Kti '^st par r • • cette salutaire et expéditive métho-

'térip „„PriIlcipe i'humanité que je purge la terre 
ces monstres. » 
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Aux débats de son procès, Carrier ne désavoua pas 
cette lettre, qui avait, dit-il, reçu la sanction de la Con-
vention et avait été insérée au Moniteur (16). 

Ces exécutions eurent lieu principalement aux carrières 
de Gigand et sur la prairie de Mauves ; là on fusilla un 
très grand nombre d'hommes (trois mille peut-être), 
quantité de femmes et jusqu'à des enfants de moins de douze-
ans. Les historiens de Nantes (17), le procès de Carrier, 
fournissent sur ces exécutions des détails que je ne re-
produirai pas, hors un seul, qui donnera une idée des au-
tres : « Aux carrières de Gigand, dit le témoin Débour-
ses (18), les cadavres nus de 75 très-jeunes femmes res-
tèrent exposés aux regards trois jours avant de recevoir 
la sépulture. » 

Puis vinrent les noyades dans la Loire. Je n'ai fait 
qu'effleurer ce sujet en analysant le procès de Carrier. 
Les débats de ce procès ont été" imprimés dans plusieurs 
recueils (19) ; on y trouvera les plus grands détails sur 
ces exécutions ; je n'ai pas le courage d'en reproduire ici 
la moindre partie. 

Enfin, au moins une fois, et sur une place de Nantes, 
sept prisonniers dits brigands furent mis à* mort à coups 
de sabre (20) ; c'est ce que l'on appela une sabrade. 

§ 6. — Commission populaire d'Orange et Tribunal 
criminel de Vaucluse. 

La Commission populaire d'Orangeïnt une création de 
Maignet, alors en mission dans les départements de Vau-
cluse et des Bouches-du-Rhône. Suivant ce représentant, 
il y avait, en floréal an II, dans le pays, 9 à 10,000 re-
belles à juger ; quand la translation de ces détenus à Pa-
ris eût été possible, on eût dû s'arrêter devant le déplace-
ment de 30,000 citoyens à y appeler en témoignage (21). 

Sur le rapport de Maignet, le comité de salut public ar-
rêta, le 22 floréal (22), qu'il serait établi à Orange une 
commission populaire de cinq membres pour juger les en-
nemis de la Révolution trouvés dans les pays environ-
nants, etc. Ces membres étaient : Fauvety, juré au Tri-
bunal révolutionnaire, président; Meilleret, du départe-
ment de la Drôme ; Roman-Fonrosa, président du district 
de Die, Fernex, juge au district de Lyon; Ragot, me-
nuisier (à Lyon) (23), juges. Viot leur fut adjoint comme 
accusateur public par Maignet (24). 

Cette création était illégale. Aux termes dn décret du 
19 floréal, qui supprimait les Tribunaux et commissions 
révolutionnaires établis dans les départements par les re-
présentants du peuple, le comité de salut public (art. 3) 
pouvait maintenir celles de ces commissions jugées utiles; 
pour en établir de nouvelles, un décret de la Convention 
était nécessaire. Le 17 nivose an III (25), Merlin (de 
Douai) « déclarait, au nom des comités, que la création 
de l'atroce commission d'Orange était un crime ! » 

Quoiqu'il en soit, installée, le 15 p»airial an H (26), 
cette commission commença à juger le 1er messidor, et ne 
cessa ses fonctions que le 17 thermidor. Le 9 de ce mois, 
Viot écrivait, d'Orange, à son ami Payan (27), à Paris: 
« Déjà plus de 300 contre-révolutionnaires ont payé de 
leur tête les crimes qu'ils ont commis ; bientôt ils seront 
suivis d'un bien plus grand nombre (28). » 

D'après le registre qui contient ses jugements, la com-
mission d'Orange tint 40 audiences, à l'une desquelles, 
celle du 15 messidor, 18 condamnations capitales furent 
prononcées. Elle jugea, en tout, 325 accusés (29), dont 2 
seulement furent acquittés, 2 furent condamnés à la dé-
tention et 321 à mort (30). Ces résultats, on le voit, dé-
passent proportionnellement ceux même du Tribunal du 
22 prairial. Quant à la célérité et au discernement des dé-
cisions, on peut les apprécier d'après les renseignements 
suivants. Le 15 frimaire an III, Goupilleau, qui avait été 
en mission dans le département de Vaucluse, déclarait à 
la Convention qu'à Orange on avait exécuté un vieillard 
de 87 ans et des enfants de 10 à 18 ans (31). Jean Debry 
écrivait, de Carpentras, le 5 pluviôse an III, à l'Àssem ■■ 

blée : 

« On vous en impose si l'on vous dit que les satellites des 
triumvirs n'ont porté, dans Vaucluse, leurs coups que sur 
des aristocrates. Quels aristocrates ! 60 femmes de Garomb, à 
peine vêtues, pauvres et portant les empreintes d'un travail, 
journalier et pénible, sont venues me demander des secours; 
leurs maris avaient été exécutés par le Tribunal d'Orange (32). 

La correspondance des meneurs du pays, avant le 9 
thermidor, révèle, d'ailleurs, l'élan et les principes de 

cette commission célèbre. 
Le9 messidor an II, Benêt, son greffier, écrivait à Payan, 

en lui envoyant des jugements : 

« Tu connais la position d'Orange ; la guillotine est placée 
devant la Montagne. On dirait que toutes les tètes lui ren-
dent, en tombant, l'hommage qu'elle _ mérite. Allégorie pré-
cieuse pour de vrais amis de la liberté ! 

« P. S. Depuis primidi, plus de 60 scélérats ont courbé la 
tête (33).» 

Le 12 messidor, Agricol Moureau écrivait au même : 
« La commission populaire marche bien ; hier, sur douze 
accusés, neuf ont été condamnés à mort, deux à la dépor-
tation, un à six mois de détention (34). » 

Le 6 thermidor, Juge, de Valréas, écrivait au même : 

« Ami, la sainte guillotine va tous les jours. Ces jours der-
niers, le frère de Maury, l'ex-constituant, monta le premier, 
en lâche, puis madame Pialat des Isles ; notre ancien procu-
reur de la commune ; le marquis d'Autane, notre . ancien 
maire; un autre mauvais sujet de Valréas; sept de Grillon et 
notre général de Grelly, qui monta le dernier, furent ensem-
ble guillotinés. — Valréas en fournira plusieurs. t> (35). 

"m ' P- 27, 

etc., t. 2, jp. 71. ' 

Exécution des jugements et des pei-
note 5. 

wVanlI, p. 393, 

(16) Bûchez, Histoire parlementaire, t. 34, p. 165, 201. 

(17) Lescadieu, Histoire de Nantes, t. 2, p. 1,05, 116; Melli-
net, la commune de Nantes, t. 8, p. 297 à 310; Guépm, His-
toire de Nantes, 1839, p. 463. 

(18) Procès de Carrier, déposition de Debourges. Bulletin 
du Tribunal révolutionaire, 6e part., n" 96, p. 381. 

(19) Moniteur des 26 vendémiaire, 5 brumaire, 2, 10, 12 à 
20 22 à 24, 26 à 28, 30 frimaire, 1" à 4, 7, 8, 10 mv. an III; 
Bulletin du Tribunal révolutionnaire 6e et 7» part.; Bûchez 
Histoire parlementaire, t. 34, p. i29 à 222; t. 35, p. 147 

à 171. 
(20) Moniteur du 22 frim. an III, p. 342, et Bulletin, 6 

part., nos 67 et 95. 
(21, 23) Bûchez, Histoire parlementaire, t. 35, p. 178,183, 

184. ' 
(22) Arrêté signé : Robespierre, Gollot-d'Herbois, Gouthon, 

Garnot, etc. Bûchez, ibid., p. 185. 
(24) Lettre d'Agricol Moureau, du 21 prair. Bûchez, ibid., 

p. 189. 
(25) Moniteur du 20 niv. an III, p. 455. , 
(26) Lettre d'Agricol Moureau, du 16 prairial.Bûchez, ibid., 

P- 185. ,4 j-4 , i -
(27) Payan, le familier de Robespierre, mis hors la loi avec 

lui, et exécuté le 10 thermidor. . 

(28) Bûchez, ibid., p. 207. 
(26) Prudhomme, dans son Dictionnaire, n'en a mentionné 

que 206. 
(30) Resistre criminel de la Commission d'Orange ; Archi-

ves du Tribunal de Carpentras ; Lettre de M Combemale, 
procureur impérial à Carpentras, du 1J mai 18ol. 

(31) Moniteur du 17 frim. an III, p. 326. 

(32) Idem du 20 pluv. an III. 
(33) Bûchez, Histoire parlementaire, t. 35, p. 194. 

(34-35) Bûchez, Histoire parlementaire, t. 35, p. 196, 206. 

Comme celles de Lyon, la Commission d'Orange comp-
tait des juges de parti pris et des juges moins facilement 
convaincus. Fauvety, Fernex, Ragot n'hésitaient pas; 
Meilleret et Roman-Fonrosa voulaient des formes et des 
preuves. Leurs collègues déploraient cette disposition 
d'esprit. La correspondance du temps est, sur ce point, 
précieuse à consulter ; elle révèle les idées de la Montagne 
sur la marche et le but de la justice révolutionnaire. 

_ Ainsi le 9 messidor, un mois avant la chute de Robes-
pierre, Agricol Moureau écrivait à Payan, sur la Commis-
sion d'Orange : 

« Meilleret et Roman-Fonrosa sont excellents citoyens; 
mais, pour juger révolutionnairement, ils ne valent pas Fau-
vety et les deux autres juges de Commune-Affranchie. Le 
bien public demanderait donc qu'à leur place on mit deux -
hommes de la trempe des trois autres. Si Fauvety était ma-
lade... il échapperait bien des coupables, et alors le but du 
Gouvernement serait manqué... « (36). 

Le 19 messidor, Fauvety écrivait au même : 

« Ragot, Fernex et moi, sommes au pas (37); Roman-Fon-
rosa est un excellent sujet, mais formaliste enragé, et un 
peu loin du point révolutionnaire où il le faudrait ; Meilleret, 
mon quatrième collègue, ne vaut rien, absolument rien, au 
poste qu'il occupe ; il est quelquefois d'avis de sauver des 
prêtres contre-révolutionnaires; il lui faut des preuves, 
comme aux Tribunaux ordinaires de l'ancien régime... Tous 
les deux réunis nous tourmentent ; nous avons quelquefois 
des scènes très fortes... Dieu veuille que Ragot, Fernex et moi 
ne soyons jamais malades ! Si ce malheur arrivait, la Com-
mission no ferait plus que de l'eau claire. » (38). 

Payan crut de son devoir d'éclairer Roman-Fonrosa 
sur la manière de remplir ses fonctions de juge ; après la 
lettre de Moureau, le 20 messidor, il lui écrivait en ees 
termes, qui veulent être rapportés (39) : 

_ « J'ai été longtemps, mon cher ami, membre du Tribunal 
révolutionnaire (de Paris), et je crois, à ce titre, te devoir 
quelques observations sur la conduite des juges et des jurés. 
11 est bon de t'observer d'abord que les Commissions char-
gées de punir les conspirateurs n'ont absolument aucun rap-
port avec les Tribunaux de l'ancien régime, ni même avec 
ceux du nouveau. Il ne doit y exister aucunes formes, la 
conscience du juge est là, et les remplace. Il ne s'agit point 
de savoir si l'accusé a été interrogé de telle ou telle manière, 
s'il a été entendu paisiblemeut et longuement lors de sa jus-
tification : il s'agit de savoir s'il est coupable, En un mot, 
ces Commissions sont des Commissions révolutionnaires, 
c'est-à-dire des Tribunaux qui doivent aller au fait, et frap-
per sans pitié les conspirateurs ; elles doivent être aussi des 
Tribunaux politiques , elles doivent se rappeler que tous les 
hommes qui n'ont pas été pour la Révolution ont été par 
cela même contre elle, puisqu'ils n'ont rien fait pour la 
patrie. Dans une place de ce genre, la sensibilité individuelle 
doit cesser ; elle doit prendre un caractère plus grand, plus 
auguste, elle doit s'étendre à la République. Tout homme 
qui échappe à la justice nationale est un scélérat qui fora un 
jour périr dee républicains que vous devez sauver. On ré-
pète sans cesse aux juges : Prenez garde, sauvez l'innocence; 
et moi je leur dis, au nom de la patrie : Trembltz de sauver 
un coupable ! etc., etc. » 

La réponse (30 messidor) de Roman-Fonrosa à Payan a 
été aussi conservée ; trop longue pour être reproduite ici, 
elle est extrêmement curieuse ; Roman y entre dans les 
plus grands détails, afin de s'excuser, auprès de son ami, 
d'avoir, à l'égard d'accusés obscurs, artisans, manou-
vriers, qui avaient pu être égarés, voté de moindres pei-
nes ou même l'absolution (40).» Roman avait raison de 
se servir du mot voter, car, on l'a vu, sur 325 accusés, 
jugés par la Commission, 2 seulement avaient été frappés 
d'une moindre peine, et 2 avaient été acquittés. 

Je passe maintenant à l'affaire de Bédoin, jugée révo-
lutionnairement, en plein air, par le Tribunal de Vau-
cluse. 

Tribunal criminel de Vaucluse; affaire de Bédoin. —-
Avant l'institution de la Commission d'Orange, le Tribu-
nal criminel de Vaucluse, investi, à cet effet, par Maignet, 
des pouvoirs nécessaires, avait jugé révolutionnairement 
les accusés et la commune de^ Bédoin. Voici quelle fut 
cette affaire célèbre, dégagée, cette fois, des exagérations 
des thermidoriens et des dissimulations des Montagnards. 

La commune de Bédoin (arrondissement de Carpentras) 
était, depuis longtemps, signalée comme un foyer de roya-
lisme, lorsque, dans la nuit du 12 au 13 floréal an II (1-2 
mai 1794), l'arbre de la liberté y fut arraché de la place 
publique et couché le long d'un ruisseau ; le bonnet de la 
Liberté, qui le surmontait, jeté dans un puits ; les décrets 
de la Convention, affichés à la porte de la maison commu-
ne, déchirés et foulés aux . pieds. 

Maignet, qui était à Avignon, ne tarda pas à intervenir 
révolutionnairement. 

Par un premier arrêté du 14 floréal, 
Il prescrivit l'envoi à Bédoin, où elles seraient logées et 

nourries chez les habitants, des compagnies du bataillon 
de l'Ardèche (commandé par Suchet), qui étaient à Car-
pentras (art. 1 et 2) ; 

Tous pouvoirs nécessaires furent attribués à l'accusa-
teur public pour informer et au Tribunal criminel pour 
juger révolutionnairement (art. 6) ; 

L'arrêté dut être imprimé et affiché à 12,000 exemplai-
res dans les départements de Vaucluse et des Bouches-du-
Rhône (art. 7). 

Eh vertu d'un second arrêté du 17 floréal, 
Le Tribunal criminel dut se transporter à Bédoin, pour 

y instruire, juger et faire exécuter ; 
Après l'exécution des principaux coupables, l'agent na-

tional (Lego, ancien banqueroutier), devait notifier aux 
habitants non détenus d'évacuer dans les vingt-quatre 
heures leurs maisons et d'emporter leur mobilier, après 
quoi la commune serait livrée aux flammes ; 

Il était défendu d'y construire à l'avenir et d'y cultiver 

le sol ; 
Les habitants devaient être répartis dans les communes 

voisines reconnues patriotes. 

Un dernier arrêté du 7 prairial étendait les pouvoirs du 
Tribunal aux individus trouvés hors de Bédoin et sus-
pectés d'avoir participé à l'infâme attentat commis dans 
•ette commune ; ^ 

Visait les instructions données par le comité de salut 
public à la commission qui allait s'établir à Orange. 

Comment informa le Tribunal en vertu de ces arrêtés ? 
Je l'ignore. Ce qui est certain, c'est que 140 habitants de 
Bédoin, ou autres, furent jugés sur la place publique de 
Bédoin, dit l'infâme, le -9 prairial, et que le jugement (im-
primé à Carpentras, chez Vincent Raphaël, imprimeur du 
Tribunal révolutionnaire) contient, outre les arrêtés que 
je viens d'analyser, les dispositions suivantes (41). 

63 accusés présents furent condamnés à mort pour les 
attentats ci-dessus : 55 hommes et 8 femmes ; — sur quoi 
6 nobles, 6 prêtres, 3 religieuses, 1 magistrat, 4 hommes 

(36-38) Bûchez, Histoire parlementaire, t. 35, p. 195, 199. 

(37) C'est le mot de Fouquier, on l'a vu plus haut repro-
chant aux huissiers du Tribunal de Paris de ne pas fonction-
ner avec assez de zèle. 

(39) Bûchez, p. 200. « Cette lettre, trouvée dans les papiers 
de Payan, n'est point écrite, mais est corrigée de sa main. 

(Note de Courtois). 

(40) Bûchez, Histoire parlementaire, p. 201 à 205. 

(41 Bibliothèque impériale; Catalogue de l'Histoire de 
France, t. 3 ; Convention, n° 1097, un cahier in-4«. 

d'affaires, 12 propriétaires, 1 médecin, 13 industriels, 4 
ouvriers, 3 cultivateurs, 16 sans profession connue ; 

10 autres furent mis hors la loi, convaincus de contre-
révolution et de s'être soustraits aux poursuites de la jus-
tice ; 

13 durent être détenus comme suspects ; 
1 fut condamné à six ans de fers pour agiotage ; 
1 à un an de détention pour avoir été arrêté sans co-

carde ; 
52 furent acquittés et rendus à la liberté, sans préju-

dice de l'arrêté de Maignet du 17 floréal (concernant l'ex-
pulsion du territoire). 

Enfin, il était ordonné que la commune de Bédoin se-
rait livrée aux flammes et ses habitants dispersés et sou-
mis à l'appel dans les communes environnantes. 

Le Tribunal était ainsi composé : Fouquet, président ; 
Faure, Boyer, Rémusai, juges ; Barjavel, accusateur pu-
blic. 

Le jour même (9 prairial), l'exécution des 63 condam-
nés eut lieu ; 16 (6 nobles, 6 prêtres, 2 religieuses, 2 fem-
mes) montèrent sur l'échafaud ; les 47 autres furent fusil-
lés par les soldats de Suchet (42). 

Cinq jours après (le 14 prairial), Bédoin était livré aux 
flammes. Quel fut exactement le résultat de cette partie 
de l'exécution du jugement ? C'est un point sur lequel on 
n'a pas été d'accord. 

Le 18 brumaire an III, le représentant Goupilleau 
écrivait à la Convention (43) : Des ruines de Bédoin, 
« que'cette commune, composée de cinq cents maisons 
habitées par deux mille citoyens, brûlées par le 4* batail-
lon de l'Ardèche, commandé par Suchet, n'existait plus ; 
que rien n'avait été épargné, pas même les édifices pu-
blics et nationaux ; l'hôpital, dont le linge et le trésor fu-
rent pillés ; la maison commune; celle où se tenait le co-
mité de surveillance; les moulins à huile, les fabriques de 
soie, tout y fut consumé ; on ne voulut pas même permet-
tre qu'on enlevât les soies, et, dans un seul magasinai 
en fut brûlé pour 60,000 francs qu'on pouvait sauver. — 
Que, des habitants chassés de Bédoin, les uns erraient 
dans les montagnes, n'osant revenir dans leur pays ; les^ 
autres, plus hardis, s'y étaient aventurés et n'y avaient 
pour asile que des cavernes creusées dans la terre, 
etc. (44). » 

A la séance du 15 frimaire suivant, onze habitants de 
Bédoin (45), à qui, disaient-ils, ces ruines avaient fait 
donner le nom de Bédoin l'anéanti, déclaraient aussi que 
« 500 maisons y avaient été livrées aux flammes. » 

De nos jours, un écrivain du pays (46), racontant cette 
catastrophe, l'a encore aggravée en représentant « Bédoin 
comme entièrement dévorée par les flammes et n'ayant 
plus offert qu'un monceau de cendres. » 

D'autres historiens, à leur tour, ont singulièrement 
amoindri le désastre. D'après MM. Bûchez et Roux (47), 
suivis par M. Louis Blanc (48) : « Lorsque l'incendie fut 
allumé, toutes les maisons étaient déménagées, et, par 
les soins de Suchet et de Maignet, qui voulaient un châ-
timent exemplaire et non pas une dévastation, «a^habita-
tions seulement, et c'était déjà trop, dit M. Louis Blanc, 
furent brûlées. C'est ce qu'on appela l'incendie de Bé-
doin. » 

J'ai voulu, sur ce grave incident de la révolution, con-
naître l'exacte vérité ; présumant (à tort, cette fois) que, 

peut être, ainsi que je l'avais souvent expérimenté dans 
mes recherches, cette vérité ne se trouverait ni dans les 
tableaux effrayants des uns, ni dans le croquis impercep-
tible des autres. Je n'ai pas été longtemps à voir que l'al-
légation de M. Bûchez n'était que de la fantaisie ; voici, 
en effet, ce qui résulte des documents authentiques con-
servés à Bédoin, et spécialement compulsés par un hom-
me digne de toute confiance (49). 

11 y eut à Bédoin, non pas 500, comme le dit Goupilleau, 
mais 433 maisons rendues toutes inhabitables par l'incen-
die. Sur ce nombre, deux ou trois seulement furent 
moins endommagées par. l'adresse de leurs propriétaires, 
qui simulèrent eux-mêmes un commencement de feu 
bientôt éteint. 

Les toits et les planchers de ces 430 maisons croulèrent, 
en général, sous l'action du feu, mais les murs restèrent 
debout ; les exécuteurs de Maignet n'allèrent pas jusqu'à 
la démolition, si l'on excepte trois édifices communaux, 
entre autres l'hôpital, qui l'ut presque rasé, et l'église, où 
l'on fit sauter une partie de la voûte de la nef avec de la 
poudre. Il fallut dépenser une somme de 20,000 francs 
pour rendre, en 1821, cette église au culte (50). 

Ce chiffre de 433 maisons incendiées n'est point appro-
ximatif. 

Après le 14 prairial an II, Bédoin n'était plus, comme 
village, qu'une agglomération déserte de carcasses de 
maisons aux murs noircis et lézardés. 

Le 9 themidor paSsé, les malheureux Bédoinais exilés 
purent envoyer à la Convention la députation dont j'ai 
déjà parlé et qui obtint, le 24 frimaire an II (14 décembre 
1794) un décret (51) aux termes duquel : 

« Un secours provisoire de 300,000 francs était mis à la 
disposition du cfistrict do Carpentras, pour être employé, 
soit à secourir les habitants indigents qui avaient été forcés 
de guitter la commune de Bédoin, soit à reconstruire leurs 
bâtiments. 

« Les habitants expulsés étaient autorisés à réintégrer leur 
domicile, nonobstant tout jugement pu arrêté contraire; 

« Une somme de 11,000 fr. était, en outre, allouée comme 
indemnité de voyage et de retour aux onze membres de la 
députation (52). » 

En conséquence, fut dressé, à Bédoin, par des gens de 
l'art, un procès-verbal estimatif des travaux à faire pour 
arriver à ces reconstructions ; la dépense totale fut évaluée 
à 1,237,365 francs. Cet état servit à répartir le secours" 
accordé par la Convention. 205,225 francs furent alloués 
à 232 propriétaires indigents ou malaisés pour un nombre 
égal de maisons ; restèrent en dehors du secours 183 mai-
sons déjà relevées et possédées par autant de propriétaires 
dans l'aisance. Enfin, à 18 édifices communaux, fut ré-
servée une somme de 39,775 francs (le surplus, ou 55,000 
francs, avait été dépensé'en secours alimentaires).—Total 
égal : 433 maisons incendiées (53). 

Telle est la vérité sur l'incendie de Bédoin. Si le tableau 
émouvant qu'en a tracé M. l'abbé André est" outré, celui 
de M. Louis Blanc, dans un sens inverse, est bien plus 

(42) Mémoire manuscrit de M. l'abbé Sauve, cité plus bas. 

(43-44) Séance du 3 frim. an III; Moniteur du 5,'p. 276. 

(45) Moniteur du 17 frim. an III. 

(46) M. l'abbé André, Histoire de la Bévolulion avignon-
naise, 1846, 2 vol. in-8°; t. 2, p. 284. 

(il) Histoire parlementaire, t. 35, p. 173. ' » 

(48) Histoire de la Révolution, t. 10, p. 470. 

(49) Mémoire sur l'incendie de Bédoin, d'après les actes 
conservés dans les archives de cette commune, par M. l'abbô 
Sauve; transmis, le 17 mai 1861, par M. Combemale, procu-
reur impérial à Carpentras. 

(50) Mémoire sur l'incendie de Bédoin . 

(51, 55) Procès-verbal de la Convention nationale, an m, 
t. 51, p. 203. Ce décret du 24 frimaire, n'est ni au Monitrur, 
ni au Bulletin des Lois, et M. Duvergier, Lot» t. 7 n'en 
donne que le titre. 

(53) Mémoire de M. l'abbé Sauve. 
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exagéré encore. De telles erreurs seraient évitées si l'on 

voulait bien remonter aux sources; il est vrai, et j'en sais 

quelque chose, que ce soin demande beaucoup de peine 

et de temps. 

CH. BERRIAT SAINT-PRIX. 

Conseiller à la Cour impériale de Paris. 

(La suite prochainement.) 

FACULTÉS DE DROIT, DE MÉDECINE, etc. M. Dupuy, 

licencié en droit, reçoit chez lui quelques jeunes 

étudiants choisis pour vivre en famille, sous une di-

rection bienveillante et paternelle, rue de l'Est, 35, 

nouveau boulevard de Sébastopol, en face du jardin 

du Luxembourg. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

Bourse de Part» du 23 Septembre 1861. 

S O/O | ^
u com

P
tan

t»D"
c

-

4 1 

Fin courant, 

lS
 ( Au comptant, D"c. 

1 \ Fin courant, — 

69 30.— Hausse « 10 c. 
69 40. — Hausse « 10 c. 

96 50. — Hausse « 30 c. 
96 35.— Hausse « 05 c. 

ANCIENNE MAISON MURON-BELLAGUET. 

INSTITUTION V.-H. EBKARD, 

Ncs 47 et 4-9, rue de la Pépinière, à Paris. 

Cet établissement a plus de quarante années d'exis-

tence. Depuis sa fondation, il a déjà obtenu au concours 

général quatre prix d'honneur, plus de soixante prix et 

près de deux cents accessits, sans compter ses succès au 

lycée Bonaparte, où il envoie ses élèves depuis la classe 

de sixième jusqu'aux classes de logique littérair,: et de 

mathématiques spéciales, inclusivement.—A l'intérieur se 

font toutes les classes élémentaires ainsi que des cours spé-

ciaux, fortement organisés, pour les Etudes commerciales 

et industrielles, la préparation aux deux Baccalauréats 

et aux Grandes écoles du gouvernement. ■ 

— La matière qui sert à la fabrication des nouveaux 

dentiers inaltérables FATFET, est tout à la fois transpa-

rente, légère et diaphane : aussi a-t-elle été surnommée 

avec raison la Rivale de la nature qu'elle imite au point de 

tromper l'oeil le plus investigateur. C'est, sans contredit, 

le plus grand progrès réalisé depuis vingt ans dans l'art du 

dentiste. 255, rue Saint-Honoré. 

— Ce soir, à l'Odéon, la première représentation de : le 
Revers de la Médaille, comédie en trois actes, en prose, jouée 

par Rey, Jouanny, Delille, M™" Debay, Beuzeville, Anaïs, 
Mollo et Brache. L'Ecole des Maris et le Décameron termine-

ront le spectacle. 

— A' lOpéra-Comique, pour la rentrée de Mmt Ugalde et de 
M. Bataille, l'Etoile du Nord. Mm" Ugalde remplira le rôle de 
Catherine, M. Battaille celui de Peters. Demain, rentrée de 

Roger dans Haydée. 

— Au Théâtre-Lyrique, le Bijou perdu, et Mme Cabel dont 
le succès éclatant grandit encore à chaque représentation. — 

Demain la Statue. 

— Aujourd'hui au Gymnase, 18" représentation de l'Argent 
fait peur, comédie-vaudeville, jouée par Geoffroy, Landrol, 
Blaisot, Victorin, M"es Antonine, Léonie. Piccolino, par Le-
sueur, Landrol, Desrieux, M"° Victoria. On commencera par : 
J'ai compromis ma femme, par Geoffroy et Lesueùr. 

— THÉÂTRE-BEAUMARCHAIS. — Tous les soirs Rolland-le-
Maudit, drame légendaire en six tableaux ; M"" Letraque au 
tir de Vincennes, par M. Bartholy; on commencera par la 

Chasse à ma femme. 

— Le théâtre des Bouffes-Parisiens, avec l'étourdissante 
Bouffonnerie de, M. Ohouileury, de MM. Saint-Remy et Otfen-
bach, et la Chanson de Fortunio, ce triomphe de l'hiver der-
nier, fait tous les soirs le maximum de la recette. 

— Au Cirque-Napoléon, dimanche prochain, 29 courant, 
et les dimanches suivants jusqu'à l'inauguration de la saison 
d'hiver, grande soirée équestre. Ces représentations commen-
ceront à heures, sans préjudice de celles données au Cirque 
de l'Impératrice jusqu'à la clôture de la saison d'été. 

SPECTACLES DU 24 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Tartuffe; l'Avare. 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉQN. — Le Revers de la Médaillle 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Bijou perdu 

VAUDEVILLE. — Les Femmes terribles' la r • 
VARIÉTÉS. — Les Danses nationales dè Fi leu 

GYMNASE. - Piccolino l'Argent fait peur 
PALAIS-ROYAL. — La Beauté du Diable 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Pied de Mouton 
AMBIGU. — Gora, ou l'Esclavage. 
GAITÉ. — Christophe Colomb. 
CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Prise de Pékin 

FOLIES. — Un Dimanche à Robinson Mon r 
BEAUMARCHAIS. — Rolland le Maudit.' 

se. 

BOUFFES-PARISIENS. —M. Choufleury ]a Ch 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Chevaliers' du pfn^V^Or, 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Paris-Journal ''e2. 
LUXEMBOURG. — Les Mystères de l'été. ' 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.— Exercices équestre»* 
HIPPODROME (avenue de l'Impératrice). L_'ry "h-dt 

jeudi et samedi, spectacle équestre à deu\"îanctle. i 
ROBERT HOUDIN (8, b. des Italiens). Tous ] Ures-

heures, Prestidigitation, Illusion, Magie 68 Soirs i 
CONCERTS MUSARD (Oh.-Iîlysées). — Tous lès ». ' 
CASINO (rue Cadet). — Bal les lundis, mercredi de^ 

dimanches.— Concert les mardis, jeudis et »' Ven^ 
MABILLE. — Soirées dansantes et musicales 1 •ûe.^s-

mardis, jeudis et samedis. es «t 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et rl 
dimanches, lundis, mercredis et vendredis 

CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansant 
ches, lundis, jeudis et fêtes. ^ves^ 

CHATEAU-D'ASNIÈRES. — Fêtes musicales et dan», . 
dimanches et jeudis. dUSantes ̂  

Imprimerie de A. GDYOT, rue N
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AVIS 

Par arrêté de M. le Préfet de la 

«Seine, .approuvé par Son Eve. le Mi-

nistre de l'Intérieur, la dasette êtes 

WriùuBtauae a été désignée pour in-

sérer, en ,1861, toutes annonces ju-

diciaires et légales. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

RE 

PROPRIÉTÉ DANS LA 

Vente par adjudication, le mardi 15 octobre 
1861, à une heure après midi, par le ministère de 
Me DRAPEAU, notaire à la Bouille, près 
Rouen, et de ST FAUQCET, notaire à Rouen, et 

à la Bouille en l'étude dudit ME Drapeau, 
D'une fort jolie PROPRIÉTÉ de produit et 

d'agrément, d'une contenance d'environ 6 hecta-
res 23 ares 26 centiares, sise au Val-de-la-Haye, 
sur les bords de la Seine, à 8 kilomètres de la 
ville de Rouen, avec laquelle elle se trouve en 

communication quatre fois par jour au moyen des 

bateaux à vapeur de Rouen à la Bouille. 
S'adresser pour voir la propriété, sur les lieux, 

à Mme veuve Bien ; 
Et pour les renseignements, aux notaires. 

I (2506) 

ASSOCIATION fr DES FAILLES 
MM. les actionnaires de l'Association géné-

ral des Familles (propriétaires de cinq actions 
au moins) sont convoqués en assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire, au siège social, rue de 
l'Echelle, 5, pour le vendredi 11 octobre 1861, à 2 
heures de l'après-midi. Dans cette réunion, il sera 
proposé une modification à l'article 53 des statuts. 

(Dépôt des actions, deux jours à l'avance.) 
(4554) 

i r ni J-D ivrirv et le plus répandu des 

lih iLl ïl i\ \lJlli.l journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publiée par M. 

JACQUES BRESSON. — Cette publication hebdo-
madaire, qui occupe le premier rang, paraît tous 
les jeudis. Elle indique les paiements d'intérêts, 
dividendes, le compte-rendu des assemblées gé-
nérales, les communications authentiques des 
compagnies, les recettes des chemins de fer, 

des détails sur les Sociétés des mines, gaz, as-
surances, Crédit foncier, Crédit mobilier. — C'est 
le seul journal qui donne tous les tirages officiels 
pour les remboursements d'actions, d'obligations 
et des emprunts étrangers dont la négociation est 
autorisée en France. — Administration, place de 
la Rourse, 31, à Paris. — Prix : 7 fr. par an ^dé-
partements, 8 fr.; étranger, 12 fr. ( Envoyer un 
mandai de poste.) (4543) 

a
iv demande de suite un associé pour un cabi-
11 net de contentieux, recouvrements, etc, dans 

une grande ville de province. S'adr. à MM. Cou-
gnacq et E. Penin, rue Vivienne, 48, Paris. 

(4553) 

MflftTA-IWFPTA destruction complète des 
luIfnlU LioTiLl I " puces, punaises, fourmis 
et de tous les insectes. Emploi facile, r. Rivoli,68. 
Prix : 50 c. Se méfier des contrefaçons. (4535)* 

PLUE MB0LBT tLi^tïïe t 
gros, rue Mauconseil, 12; détail chez les papetiers 
et les libraires. 3fr. 50 la boîte. Marque déposée. 

GRANDS VINS SALVATELLI, r. Vivenne, 35. 
Dépôt des vins en bouteilles de la Ce des Grands Vins 
de Bourgogne. Bordeaux, Champagne, Madère, 
Xérès, Marsalla (depuis une bouteiîlej et vins ordi-
naires depuis 235 f. la pièce (f°). Rhums et Cognac. 

•NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BMINE-COLLAS 
1 fr. 25 c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

ni!M!\IA!(MALADIES) de l'estomac, du 
LIlIlU.lHjjlLu Me, du pancréas, des intes-
tins, des organes génito-urinaires, dyspepsie, gas-
tralgie, cystite, gravelle, perles anormales, impuis-
sance, épuisement nerveux, suite d'excès, d'habitu-
de, ou résultant d'un vice du sang, des sécrétions, 
etc , chlorose, lymphalisme, serofules, syphilis,elc. 
NOUVELLE MÉTHODE. Consultations les mardis, jeu-

dis et vendredis, de 2 à4 h.,etparcon 
écrire franco à M. le docteur, BOUL D

E 

5 (r. g.), en face la nouvelle fontaine S 

VINAIGRE DE TOILETTE 
Son action bienfaisante remédie à la 
de la peau en lui conservant son MM „

( 

* fr.; les six flacons!;'^ 

I 
I 

K Je 
t* 
r 
0 

0 

1 cheur. Le flacon 
ris, 5 fr. - Chez Larozo, rue Neu^nS 
Champs, 26,_eUans chaque ville chez lespl 

(«1! 
maciens, parfumeurs et coiffeurs. 

CONSTIPATION ̂ iSfflSK 
par les bonbons rafraîchissants de Duvigneau si 
lavements ni médicaments, rue Richelieu 5: 

JPublicaliou officielle. 

ALMAMCII IMPERIAL 

JSOK 

Lut 
fi 
H 

i.! 

ii 

Cet 

niiffle 

POUR H S dÊL (163
E
 ANNÉE). 

EN YISJïTK CHEZ A. &UYOT ET SCRIBE, 
RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

ÏÏC-l 
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m 
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kloit 
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fia publication légale des Actes de Société» est obligatoire, pour l'année 1861, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE BES TRIBUNAUX, le BROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFicm • 
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SOCIÉTÉS-

Suivant acte sous seings privés, fait à Pa-
ris le premier septembre mil huit cent soi-
xante et un, enregistré le vingt et un sep-
tembre mil huit cent soixante et un, 

M. Eugène HENRY, vinaigrier à Neuilly, 
avenue de Madrid, 4, demeurant à Paris, rue 
des Vieilles-Haudrieltes, 2, 

Et M. Jules MELIN, ingénieur civil, de-
meurant à Là Villette, rue de La Chapelle, 

»■ 7, 
Ont formé entré eux une société en nom 

collectif ayant pour objet l'exploitation de la 
vinaigrerie sise à Neuilly, avenue de Madrid. 

La durée de la société est fixée à dix ans 
huit mois à partir du premier octobre mil 
huit cent soixante et un. 

Son siése est à Neuilly, avenue de Madrid. 
Sa raison sociale : E. HENRY et J. MELIN. 
Les associés géreront en commun. 
Chacun aura la signature sociale dont il 

ne pourra faire usage que pour les besoins 

de la société. 
E. HENRY. 

—(7 258) J. MKLIN. 

Cabinet de M. CHALOP1N, ancien agréé, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 78. 

D'un acte sous seing privé en date du dix 
septembre mil huit cent soixante et un, en-
registré, il appert : Que société en comman-
dite a été contractée pour unedurée dé quinze 
années à partir de la date de l'acte pourfaire 
le commerce de marchand de beurres et vo-
lailles, entre : M. Pierre-Auguste G ARDEUR, 
marchand de] beurres et volailles, demeu-
rant à Paris, rue Mouffetard, 138, et le com-
manditaire y désigné. Le siège est à Pa-
ris, rue Mouffetard, 138. Le gérant est Gar-
deur. Les raison et signature sociales seront : 
GARDEUR et Compagnie et appartiendront 
à Gardeur. La commandite est de quatre 
mille francs. 
— (7259) CÏIALOPIN. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris le dix-sept septembre mil huit cent 
soixante et un, dûment enregistré, 

Il appert : 
Que M"" Jeanne-Marguerite-Adèle GIBEY, 

épouse autorisée de M. Rosalie-Isidore BEAU, 
demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 11, 

• Et M. Jaeques-Pierre CHANARD, négo-
ciant à Paris, faubourg Saint-Denis, 50, 

Ont déclaré dissoudre à partir du dix-sept 
septembre mil huit cent soixante et un, la 
société en nom collectif formée entre eux, 
rue de la Monnaie, il, sous la raison so-
ciale : BEAU et C% pour l'exploitation de la 
iilogère ou porte-fil, ■ . 

Et que M. Chanard a ete nomme seul li-

quidateur. 
Pour extrait : 

F°" BEAU, 

(7263) 
CHANARD. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris du treize septembre mil huit 
cent soixante et un, dont l'enregistrement 
aura lieu ultérieurement, 

M. Honoré DliLAS, entrepreneur d affi-
chage et de lithographie, demeurant a Pans, 

rue Saint-Honore, 123, 
Et la personne dénommée audit acte, son 

associé commanditaire, 
Ont dissous, à compter du premier octobre 

mil huit cent soixante et un, la société éta-
blie entre eux sous la raison : DELAS et 
Compagnie, en nam collectif à l'égard de 

M. Delas seul, et ayant pour objet la con-
fection et l'apposition à Paris, dans la ban-
lieue et le département de Seine-et-Oise, de 
tous placards et affiches à la main ; la litho-
graphie, l'autographie, et autres industries 
analogues. 

M. Delà» a été nommé liquidateur de la-
dite société, avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour réaliser l'actif et acquitter le passif. 

Cette liquidation devra être menée à lin 
au premier janvier mil huit cent soixante-
deux. 

(7260) Signé : DELAS. 

Suivant acte reçu par M« Bournet-Verron, 
et son collègue, no'taires à Paris, soussignés, 
le treize septembre mil huit cent soixante et 
un, enregistré, 

M. Honoré DELAS, imprimeur-lithographe 
et entrepreneur d'affichage, demeurant f 
Paris, rue Saiat-Honoré, 123. 

Et M. Jean-Baptiste-Philippe MOUTON-
NET, courtier d'annonces, demeurant à Pa-
ris, rue de La Harpe, 27, 

Ont formé entre eux une société de com-
merce en nom collectif dont le siège sera à 
Paris, rue Saint-Honoré, 123, et ayant çour 
objet l'exploitation d'un établissement d'im 
primeur-lithographe, la confection et l'ap 
position à Paris, dans la banlieue et les dé-
partements, de tous placards et affiches ; la 
clistributionlde'placards et affiches à la main, 
la publicité de toute nature par courtage ou 
autrement; la lithographie, l'autographie, et 
autres industries analogues. 

La durée de la société sera de dix années, 
qui commenceront le premier octobre mil 
huit cent soixante et un, pour finir le pre-
mier octobre mil huit cent soixante et onze, 

La raison et la signature sociales seront : 
DELAS et compagnie. 

Les deux associés auront chacun la signa 
ture sociale, et ne pourront en faire usage 
que pourles affaires de la société, sous peine 
de nullité. 

Pour extrait : 
(7261) Signé : BOURNET-VERRON. 

Etude de M" G. WEIL, huissier, boulevard 
Saint-Martin, 59. 

D'un acte sous seing privé, fait double à 
Paris le dix septembre mil huit cent soixante 
et un, enregistré le dix-neuf septembre, folio 
169, recto, cases 7 et 8, par le receveur, qui 
a perçu sept francs soixante-di» centimes, 

Il appert : 
Que la société qui existait entre : . 
1- M. Jules MOR1ZE, fabricant de papiers, 

demeurant à Paris, rue deCharenton, 128, 

Et 2° M. Maximilien CORNELY, négociant, 
demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 21, 

En nom collectif à l'égard du premier, et 
en commandite à l'égard du second, 

Pour l'exploitation d'une fabrique de pa-
piers peints, sous la raison sociale : Jules 
MORIZE et C*, et dont le siège était à Paris, 
rue de Cbarenton, 128, 

Est et demeure dissoute à partir de ce jour. 
M. J. Morize est nommé liquidateur, avec 

les pouvoirs les plus étendus à ce sujet. 
Pour extrait : 
(7262) Signé : G. WEIL. 

Cabinet de M. L. MICHEL, rue du Jour, 31. 

Par jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine du dix-huit septembre mil huit 
cent soixante et un, la société de fait qui 
existait entre le sieur Louis LAPEYRERE et 
le sieur Louis TH1RARD, ayant pour objet la 
ciselure, la gravure et tout ce qui tient à la 
décoration pour bijouterie, horlogerie, or-

fèvrerie et objet d'art, dont le siège était à 
Paris, rue Tliévenot, 8, 

A été déclarée nulle, 
Et M. Brugerolles, demeurant à Paris, 

rue Saint-Honoré, 247, a été nommé liqui-
dateur. 

(7257) MICHEL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre gratuitement 
au Tribunal communication de la comptabilité 
des faillites qui les concernent, les samedis, de 
dix à quatre neures. 

Faillite*. 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Des sieurs ROSEEU et LOMBARD, coupeurs de 
poils, rue Popincourt, 9, le 28 septembre, à 1" 
neures (N* -18874 du gr.); 

De la société PEGOT-OG1ER et Cie, banquiers, 
rue de la Bjourse, 7, dont le sieur Pegot-Ogier 
(Jean-Baptiste-Eugène), est seul gérant, le 30 sep-
tembre, a 10 heures (N° -18657 du gr.). 

Pour assister à l'auembl*s dans laquelle M. le 
juge-commissaire doit les consulter tant sur la com-
position de l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'endossements 
du failli n'étant pas connus, sont priés de re 
mettre au greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquente». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites à produire, dans le délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de créances, 
accompagnés d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer,MM. les créanciers: 

Du sieur TOUZEAU (Henry), md de bois de 
sciage, rue Phelippeaux, 13, entre les mains de 
M. Decagny, rue de Greffulhe, 9, syndic de la 
faillite (N° 18665 du gr.); 

Du sieur PUMONT (Jean), entr. de maçonne 
rie, rue des Dames, n. 33, les Ternes, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de Provence, 52, 
syndic de la faillite (N» 18795 du gr.); 

De la société OBÉE et f>, dite Caisse des ex-
propriés, banquiers, faubourg Montmartre, 7, 
dont étaient gérants Orée (Emile-Jules), et Gillot 
(Toussaint-François-Baptiste), entre les mains 
de M. Moncharville, rue de Provence, 52, syndic 
de la faillite (N» 18*38 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 du Code de 
commerce, être procédé à la vérification et à l'ad-
mission des créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-
merce de Paris,'salle des assemblées des faillites, 
MM. les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MINJOCLET (Jean-Joseph), entr. de 
charpentes, avenue de la Mothe Piquet, 57, le 
28 septembre, à 1 heure (N° 18591 du gr.); 

Du sieur LE GENDRE (Pierre-Benjamin), né 
goc. en soieries, rue St-Denis, 240-242, person 
nettement, te 28 septembre, à i heure (N» J8664 
du gr.). 

Pota- être procédé, sous la présidence de 3f. le 
uge-commissaire, aux vérification et affirmation 
de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créanciers con-
voqués pour les vérilications et affirmations de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAUVANON fils (Jean-Toussaint), 
zingueur-plombier à Nogent-sur-Marne, Gran-
de-Rue, n. 108, le 28 septembre, à 12 heures (N° 
17881 du gr.); 

Du sieur DUJOUR (Louis), md de bois de scia-
e, quai de la Loire, n. 34, le 28 septembre, à -I 
îaure (N» -18451 du gr.); > 

Du sieur BERTIN (Jean-Marie), fabr. de cuirs, 
rue Biron, 13, sous le nom de Bertin-Hardy, le 
28 septembre, à 12 heures (N° 18200 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur l'éla 
de la faillite et délibérer sur la formation du con-
cordat, ou. s'il y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et.dans ce dernier cas,être immédiatement 
consultés tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplacement des syn-
dics : 

Il ne sera admis que les créanciers vérifiés ou 
affirmés ou qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent prendre, au 
greffe, communication du rapport des syndics 
et du projet de concordat. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers composant l'union 
de la faillite de la société DIDIOT, VIOLETTE et 
O, pour le commerce de soies teintes et écrues, 
rue St-Denis, 240 242, dont sont gérants Le Gen-
dre (Pierre-Benjamin, Didiot (Alexandre),et Vio 
lette (Jules), en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créauces, sont invites à se rendre 
le 28 sept., à 12 heures précises, au Tribuna 
de commerce de la Seine, salle ordinaire des 
assemblées, pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vérification et 
à l'affirmation de leursdites créances (N* 18224 
du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur GUILLAUME (Théophile), 
peaussier, rue du Temple, 15, sont invites à se 
rendre le 28 sept., à 12 h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des failli 
tes, pour, conformément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication des compte et 
rapport des syndics (N° 17554 du gr.). 

Messieurs tes créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur DROJAT (Louis-Joseph), 
mécanicien, boulevard Beaumarchais, 62, sont 
invités à se rendre te 28 sept., à 12 heures 
très précises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 du Code de commerce, en 
tendre le compte définitif qui sera tendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions et don-
ner leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication des compte el rap-
port des syndics (N° 17046 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidation del'aclifabandonnéparle sieur 
GARNIER (Henri-Edouard-Louis), constructeur 
de bâtiments à Montmartre, rue Ferest, n. 1, 
étant terminée, MM. les créanoiers sont invi-
tés à se rendre fe 28 septembre, à 1 heure 
très précise, au Tribunal de commerce, salle 
def assemblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'arlicle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter; 
leur donner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication des compte et rap-
port des syndics (N° 16371 dugr.). 

id.—Vannerre, md de sables, id.—Bervial, en-
tr. de maçonnerie, id. — Peltier, agent d'affai-
res, cone.-^Labatier, md de bois, id.—Noblet, 
anc. imprimeur, id.—Cessetin, anc. négoc. en 
vins, athrin. après conc.—Flacelière, traiteur, 
attirai, après union. — Thullier et Cic, mds de 
charbons, redd. de compte. — Dumas frères, 
mds de cuirs, id.—Rerchel, restaurateur, id. 

UNE HEURE : Lelot, md de vins, synd. — Lago 
nelle, mécanicien, vérif. — Foussard, md de 
vins, clôt.—Voisin, nég., id.— Terrier, menui-
sier, id. — Jacquet, restaurateur, id. — Hesse 
md de literie, il. — Marchais, fabr. de chaus 
sures, conc. — Tripier, tapissier, affirm. après 
union. — Auger, md de nouveautés, redd. de 
compte. 

VENTES MOBILIÈRES. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés du sieur 
ZHENDRE aîné, maître de la posle aux chevaux 
de St-Denis, y demeurant, peuvent se présenter 
chez M. Heurtey, syndic, rue Laflllte, 51, pour 
toucher un dividende de 11 fr. 48 c. pour 100, 
deuxième et dernière répartition (N° 9384 du 
gr.). 

ASSEMBLÉES DU 24 SEPTEMBRE 1861. 

Dix HEURES : Guiilaudin, bijoutier, synd.— Kab-
bia, entr. de peintures, id.—Lateltin, fabr. de 
bijouterie, vérif.—Mayer-Zulmin, nég. en cols-
cravates, id. — Lemoine, entr. de peintures, 
clôt. — Chinardet, entr. de déménagements, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 18 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

6348— Comptoirs, tables, chaises, bureaux, fau 
teuils, et quantité d'autres objets. 

6349— Meubles de luxe, et autres objets. 
L,e 23 septembre. 

6350— Meubles en acajou, et autres objets. 
6351— Comptoir, glace, table, chaises, articles 

de rouennerie, et autres marchandises. 
6352— Montres, glaces, comptoirs, tables, com 

modes, chaises, batterie de cuisine, etc. 
Rue Sainte-Elisabeth, 29. 

6353— Comptoir, mesures, vins en bouteilles et 
en fûts, liqueurs, tables, chaises, etc. 

Rue de la Madeleine, 45. 
6354— Tables, buffets, étagères, chaises, canapé, 

fauteuils, tapis, pendules, calorifères, etc. 
Le 24 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6355— Guéridon, tables, bureau, comptoir, table 
de nuit, armoires, buffet, candélabres, etc. 

Paris-Batignolles, rue d'Orléans, 62. 
6356— Comptoir, rayons, casiers, balances, épi 

ceries, liqueurs, — piano, meubles, etc. 
Rue des Amandiers-Popincourt, 55. 

6357— Casiers, bureaux, fauteuils, — chaudières 
à vapeur, forges, et autres objets. 

Rue Mabillon, 18. 
6358— Comptoirs, balances, sucres, cafés, huiles, 

vins, liqueurs, épiceries, — meubles, etc. 
Le 25 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

6359— Bureaux, casiers, cartonnier, presse'à co 
pier, fauteuils, lête-à-tête, pendules, etc. 

6360— Pianos, armoires, tables, fontaines, por-
celaines, cadres, commodes, etc. 

6361— Bureau, chaises, fauteuils, commode, pen 
dules, glaces, et autres objets. 

6362— l'able, glace, pendule, et autres objets. 
6363— Comptoir, lames, canevas pour chaus-

sures, galons pour la troupe, etc. 
6364— Bureau, chaises, tables, comptoirs, outils, 

découpoir, un lot de chaussures, etc. 
6365— Baromètres en verre et palissandre, étuis, 

tubes, thermomètres, casier, etc. 
6366— Fournitures de parapluies, établis, para-

pluies, cerceaux, meubles divers, etc. ' 
6367— Piano carré, glace, bureau, tapis, tables 

chaises, ustensiles de ménage, etc. 
6368— Tables, chaises, commode, fauteuil, pen-

dule, ustensiles de cuisine et de table, etc. 
6369— Bureaux, tables, chaises, cylindres de 

pendules, vases, glaces, pendules, etc. 
Rue du Départ, 5. 

6370— Armoire à glace, canapés, tables, chaises, 
glaces, fauteuils, commodes, lits, etc. 

Paris-Bercy, rue Laroche, 5. 
6371— Bureau, guéridon, piano, lit-canapé, tapis, 

armoire à glace, buffet, tableaux, etc. 
Rue Vivienne, 10. 

6372— Tables, chaises, banquettes, etc. 
Rue Neuve-dcs-Petits-Champs, 17. 

6373— Comptoir, compteur et appareils à gaz, 
chapeaux, casquettes, bonnets, etc. 

Rue de la Goutle-d'Or, 61. 
6374— Table, buffet, chaises, rideaux, armoire, 

vases, gravures, et autres objets. 
Rue Saint-Louis, 49, auJUarals. i 

6373—Comptoirs, ersiers, chaises, appareil 
gaz, et quantité d'autres objets. 

Paris (La Chapelle), rue de la Goutte-dOr.*f 
6376— Elaux, bascule, forge et ustensiles,* 

Place du marché des Prés-SataeteTOt 
6377— Vin en vidange, cidre, eaus-de-ue, m 

comptoir, mesures, chantier, etc. 
Place publique de Paulin. 

6378— Tables, buffets, chaises, pendule!, * 
mode, secrétaire, chevaux, ete. 

Le 26 septembre. 
Rue des Sinaes, 3. ^. 

6379— 3 fûts d'extrait de châtaignes, m l»B 
taux de soude, un fût d'Alun, etc. m 

Quai des Orfèvres, en face la préfectureflfP 
63»0-Un bateau a lessive et ustensiles, w^l 

chaudières avec cheminée, cuviers, «L-

mire: 
as. 
Miel 
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3 0/0 comptant. 
Id. fin courant. 

4 1/2 0/0 compt. 
Id. fin courant. 

4 l/2anc.compt. 
4 0/0, comptant. 
Banq. de France 

1 «cours Pl. h. Pl. b. 
69 25 
69 30 
96 25 

69 25 69 30 

69 35 69 45 

96 25 96 50 

9G 35 
92 50 
83 50 — — 

2925 -

D" cours, 
comptant. , 

Créditfoncier.1240 — I Victor-
Crédit mobil.. 785 — I Russes..-
Crédit indust. | Saragosse 

eteommerc. 572 50 1 [l 

Compt. d'esc. 650 - 1 S. Aut. Loa" „j 
Orléans 1430 - Barcel. àfg A 

Nordancienn. »95 - lc?*?T^*à 
- nouv... 912 i0 1Sév,lleàX| „ 

Est 623 75 I Nord de » 

Lyon-Méditer.1047 50 | Caisse M^ j&* 
Midi

 670
 _II*m.R^,»^ 

Ouest 560 -1 ^\\Lti' ; 
Genève 3i7 50 
Dauptuné .... 662 50 ^\f

s
^H ' 

Ardennesanc. 385 — , kk de* 
- nouv. 387 50 C'i«P* ... $ 

BességesàAlais „Vo^r„%» « 

Autrichiens 
18

 6
ÏÏMIPOÏÏ*£2. 

■ 
ei 

OBI.IG 

D" cours 
^comptant. | ...g, 

1000f.30/0 
5C0f.40/0. 

" 4b2^istrasb.â7
(
;;

; 
500 f. 3 0/0. 

Comm"3ClO 
Ville de Paris : 

5 0/0 1852.. 1118 75 
- 1855.. 461 25 

Seine (nouvelle 455 — 
Seine 1857... 225 — 
Orléans 4 0/0. 

— nouv."-
_ 3 0/0. 302 50 

Rouen ' 
- nouv. . 

Havre 
— nouvell. — — 

Nord 305 — 
LyonMéd.50/0 520 — 

30/0 310 — 
Paris à Lvon.1050 — 

- 3 0/0.. — — 
Rhône 5 0/0.. — — . 

- 3 0/0. 

— nouv-
s ';, 
I 

Bourbon"31"' 

Midi 
Bélier»-•". 
Ardennes--

Dauph'lfjjjii Q 

Lomb--K 

Sarfg! 

I 
-

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franca vingt centimes. 

Septembre 1861. F» 
IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 
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